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Anciennement HDJ91- huissier de justice  

9 boulevard de Bretagne – 91165 LONGJUMEAU 
Tél. 01.64.48.81.32  

etude@hj-idfsud.com 
 

 

PROCES-VERBAL DE 
DESCRIPTION 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX SEPT JUILLET 
 
A LA REQUETE DE : 
 
SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II A GRIGNY-91, 
représenté par la SELARL AJ ASSOCIES - Administrateurs 
judiciaires - prise en la personne de Me Franck MICHEL et Nicolas 
DESHAYES, dont le siège social est 10 allée Pierre de Coubertin 
78000 VERSAILLES, en qualité d'administrateur provisoire en 
charge de la liquidation dudit syndicat dissous, 
 
Ayant pour avocats : 
- Maître Frédéric SAMÉ, Avocat au Barreau de l’Essonne, 

domicilié 8 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY ; 
- Maître Serge PELLETIER, Avocat au Barreau de Paris, 

domicilié 17 Rue Dumont d’Urville 75116 PARIS ; 
 
 
LESQUELS M’EXPOSENT : 
 
Que le syndicat requérant est créancier de la SCI NOEVIN en vertu 
d’une ordonnance d’injonction de payer rendue le 31 août 2020 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes, signifiée avec la formule exécutoire les 28 décembre 
2020 et 13 janvier 2021 ; 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière sur des 
biens appartenant à la SCI NOEVIN, ils entendent faire procéder à 
des procès-verbaux de description relatifs à chacun des biens saisis 
et situés 2 Square Surcouf, 9 square Surcouf, 8 Rue Vlaminck, 11 
Avenue des Sablons, 17 Avenue des Sablons, 91350 GRIGNY ; 
 
Que pour le bien objet du présent acte, ils ont obtenu une ordonnance 
sur requête rendue par le Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire 
d’Evry-Courcouronnes en date du 11/07/2023 m’autorisant à 
pénétrer dans les lieux dans les formes de l’articles L142-1 du code 
des procédures civiles d’exécution ; 

nicolas.b
EXPEDITION
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Qu’ils me requièrent en ce sens. 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
 
Je, Mathilde Manceau, commissaire de justice associée au sein de 
la « SELARL COJUSTICE, titulaire d’un office de commissaire 
de justice à la résidence de LONGJUMEAU (91160), 9 
boulevard de Bretagne », soussignée 
 
Certifie m’être présenté ce jour à 10 h 30 pour le logement sis 2 
Square Surcouf, où là étant en présence de 
- Monsieur Nicolas CONORD, serrurier ; 
- Monsieur Frédéric TRIMBOUR, témoin ; 
- Monsieur Baptiste FAURE, témoin ; 
-  Monsieur Arilès MIHOUBI, expert immobilier cabinet DIMM 

Diagnostic IMMO ; 
 
Je dresse les descriptions requises. 
 
 

DESCRIPTIF 
 
Le bien à décrire au 2 Square Surcouf se compose de : 
- Lot 240072 : un appartement situé au 8ème étage, face droite en 

sortant de l’ascenseur, 
- Lot 240025 : une cave portant le n°25 
 
La résidence est située à proximité de la gare ferroviaire de Grigny, 
de différents établissements scolaires ainsi que d’un centre 
commercial portant le même en-tête que la copropriété principale. 
 

 
 
Le bien s’intègre dans une résidence soumise aux statuts de la 
copropriété. La résidence disposait jusqu’au 1er janvier 2022 de deux 
syndicats des copropriétaires, un secondaire et un principal. Ce 
dernier a été dissout par jugement rendu le 24 septembre 2021 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
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Courcouronnes. A compter du 1er janvier 2022, chaque syndicat 
secondaire est devenu automatiquement syndicat autonome et 
indépendant. 
 
Le bien s’intègre désormais dans un syndicat des copropriétaires 
désigné SDC RESIDENCE SURCOUF 27, représenté par Maître 
Florence TULIER-POLGE, administrateur provisoire, domiciliée 
immeuble MAZIERE, rue René Cassin, 91000 ÉVRY-
COURCOURONNES, assistée de la SAS IMMO DE FRANCE, 
Paris Ile-de-France, dont le siège est situé 67-69 Boulevard Bessières 
75017 PARIS. 
 
Les copropriétés « GRIGNY II » bénéficient d’une opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées 
depuis 2016 présentée dans deux documents joints aux présentes. 
 
Il résulte des précédentes diligences effectuées que le bien à décrire 
est actuellement occupé par plusieurs colocataires dont un dénommé 
Monsieur GOODLUCK. 
 
Sur place, après avoir frappé à la porte, deux hommes m’ont ouvert. 
Je leur décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma visite. Je 
leur remets copies de la requête et de l’ordonnance susvisées. 
 
Ils me déclarent ne pas vivre dans les lieux. Je constate que le salon 
et les chambres sont toutes fermées à clef. Les occupants me 
déclarent qu’elles seraient louées.  
 
Après ouverture forcée de chacune des portes, j’ai laissé copies de la 
requête et de l’ordonnance susvisées dans chacune des pièces. J’ai pu 
constater qu’elles étaient meublées, pour certaines avec également 
des éléments tels qu’un réfrigérateur ou/et une plaque de cuisson en 
plus des éléments de couchage.   
 
Parallèlement à mes descriptions, Monsieur MIHOUBI procède aux 
diagnostics légalement requis ainsi qu’aux calculs des surfaces des 
pièces du logement. Ses résultats seront directement transmis à 
l’avocat poursuivant. 
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Entrée  
 
Porte d’entrée : revêtement à l’état usagé. Absence de poignée côté 
extérieur. Une poignée simple béquille côté intérieur. Un judas. 
 
Sol : carrelage en mauvais état. 
 
Murs : peinture usagée, écaillée. 
 
Plinthes : idem. 
 
Plafond : peinture en mauvais état, écaillée. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
un placard avec trois portes en mauvais état 
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Chambre  
 
Porte au fond à droite du couloir. 
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. Une poignée 
double béquille à l’état d’usage. 
 
Sol : moquette en mauvais état. 
 
Plinthes : peinture usagée. 
 
Murs : papier peint à l’état d’usage. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
Une fenêtre. Plusieurs battants ouvrants, simple vitrage châssis bois. 
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Salle de bains  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. Absence de 
poignée. 
 
Linoléum en mauvais état. 
 
Murs : faïence en mauvais état et peinture en mauvais état, 
comportant des traces de moisissure. 
 
Plafond : peinture en mauvais état, comportant des traces de 
moisissure. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un lavabo avec robinet mélangeur sur un meuble bas de salle de 

bains. Les portes sont en mauvais état, 
- une baignoire revêtement en mauvais état avec robinet en mauvais 

état et douchette, 
- un point lumineux qui ne fonctionne pas. 
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Cuisine  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. La poignée double 
béquille est hors d’usage. 
 
Sol : linoléum en mauvais état comportant des impacts. 
 
Plinthes et murs : peinture en mauvais état, comportant des traces 
d’éclaboussure. Faïence en mauvais état. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une fenêtre double battant ouvrant châssis bois simple vitrage 

oscillo-battante et en mauvais état également, 
- un évier simple bac avec égouttoir et robinet mélangeur. 

L’ensemble est en mauvais état, 
- tableau électrique hors d’usage. 
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Toilettes  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état, noirci. Poignée 
double béquille cassée. 
 
WC à l’anglaise, réservoir dorsal, lunette et abattant. 
 
 
Salon/séjour  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. Une poignée 
double béquille à l’état de fonctionnement. 
 
L’ensemble est aménagé et loué également à une autre personne. 
 
Sol : linoléum en mauvais état, marqué par des impacts. 
 
Plinthes et murs : peinture en mauvais état. Papier peint en mauvais 
état. 
 
Plafond : peinture usagée. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une porte-fenêtre, une autre plastique bois simple vitrage, 
- une autre porte-fenêtre donnant sur un balcon non accessible. 
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Deuxième chambre à gauche en face de la salle de bains  
 
Porte de séparation : revêtement sale. Poignée double béquille sale 
également. 
 
Sol : moquette usagée. 
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Plinthes et murs : peinture en mauvais état, comportant de 
nombreuses traces de salissure. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une fenêtre plusieurs battants, ouvrant châssis bois, simple 

vitrage, 
- une autre en forme de demi-lune châssis fixe. La vitre est cassée. 
 
Sur place en entrant dans les lieux, je rencontre deux hommes. Il 
m’indique ne pas vivre ici. 
 

 
 
Chambre au fond à gauche (suite parentale) 
 
Porte : revêtement en mauvais état, marquée par des traces de 
salissure. Poignée double béquille à l’état de fonctionnement. 
 
Sol : linoléum recouvert par de nombreux tapis. Je ne peux pas 
effectuer des constatations exhaustives. 
 
Plinthes et murs : peinture usagée. 
 
Des WC. 
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Salle d’eau  
 
Porte de séparation : revêtement mauvais état. Une poignée double 
béquille. 
 
Sol : linoléum usagé en mauvais état. 
 
Un bac de douche en mauvais état. 
 
Murs : faïence aux murs en mauvais état. Murs peinture en mauvais 
état. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
Des WC à l’anglaise, réservoir dorsal et lunette et abattant. 
 
Un lavabo sale. 
 
Placard  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état, sale. 
 
Sol : moquette sale. 
 
Plinthes, murs : revêtement usagé et aménagé avec étagères et 
penderie. L’ensemble est en mauvais état. 
 
J’ai laissé sur place, copie de la requête de l’ordonnance susvisée. 
 
En l’absence d’accès la cave n’a pu être visitée. 
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Mes descriptions étant terminées, je me suis retirée. Je termine mes 
opérations à 10h55 après avoir refermé les serrures des chambres et 
du salon.  
 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit auquel j’intègre 
des photographies strictement conformes à mes descriptions et 
prises par mes soins, un certificat de superficie relatif au bien 
décrit, deux supports relatifs à la transformation de la 
copropriété, un résumé statistique et deux plans géographiques 
relatifs à la commune de Grigny (91). 
 
COUT : 
Les articles cités ci-dessous sont extraits du code du commerce 

 
Emoluments (Article L.444-1)    219,16 
Transport (Article A.444-48)   7,67 
     _______ 
Base T.V.A.      226.83 
T.V.A. 20,00%        45.36 
Serrurier                                                                175,00 
Témoins                                                                  22,00 
                     _______ 
 
TOTAL T.T.C.  469.19 € 
 
Acte dressé sur 12 pages, outre les annexes susvisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mathilde MANCEAU 
Commissaire de justice associée 
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

R.23.525
17/07/2023
10 h 30
01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Essonne
Adresse : ...........2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 

240025)
Commune : ........91350 GRIGNY

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 -
bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 
240025

Désignation du client :
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE
78380 BOUGIVAL

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II

Adresse : ...........2 Place Henri Barbusse
91350 GRIGNY

Périmètre de repérage : 

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... DIMM Diagnostic Immo
Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées

91000 EVRY
Numéro SIRET :......................................... 535 308 035 00026
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA
Numéro de police et date de validité : ......... 11052642404 - 01/01/2024

Superficie privative en m² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante)
Surface au sol totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante)
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Résultat du repérage

Date du repérage : 17/07/2023

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Cave (Impossibilité d'entrer)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires

8ème étage - Entrée 9.61 9.61
8ème étage - Wc 1.24 1.24
8ème étage - Salle de bain 2.87 2.87
8ème étage - Cuisine 10.52 10.52
8ème étage - Séjour 23.1 23.1
8ème étage - Chambre 1 9.75 9.75
8ème étage - Chambre 2 9.51 9.51
8ème étage - Chambre 3 16.1 16.1

8ème étage - Dressing 1.77 1.77
8ème étage - Salle d'eau 2.93 2.93

Superficie privative en m² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante) 
Surface au sol totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante)

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023

Par : Mihoubi Ariles

Aucun document n'a été mis en annexe
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Essonne 
Adresse : ........... 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 

240025) 
Commune : ....... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 
240025 
 

Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 
Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Loi Carrez) 
 Diag. Installations Gaz 

 Diag. Installations Electricité 
 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525 
17/07/2023 
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Résumé de l’expertise n° R.23.525 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 
Commune : ..................... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 240025  

 
Périmètre de repérage : ...  
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante pour lesquels des sondages et/ou 
prélèvements doivent être effectués. 

 
Gaz  

L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées 
ultérieurement. 
(norme 2022) 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
Aucun site industriel ou activité de service n'est répertorié par BASIAS. 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 1 890 € et 2 600 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2391E2453930N 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 87,40 m² 

Surface au sol totale : 87,40 m² 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525 
17/07/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 

240072. Cave 240025 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY 
   

Périmètre de repérage : ............................  
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  

............................ < 1997 
 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 

Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 
C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 
Le commanditaire Nom et prénom : ... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : .............. 2 Place Henri Barbusse 

 91350 GRIGNY 
 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 
--------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mihoubi Ariles Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 25/10/2021 
Échéance : 24/10/2028 

N° de certification : 12181027 

Raison sociale de l'entreprise : DIMM Diagnostic Immo (Numéro SIRET : 535 308 035 00026) 

Adresse : 10 Allée des Champs Elysées, 91000 EVRY 

Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  

Numéro de police et date de validité : 11052642404 - 01/01/2024 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 17/07/2023, remis au propriétaire le 17/07/2023 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 17 pages, la conclusion est située en page 2.   
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Sommaire 

1  Les conclusions 

2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 

5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse 
6  Signatures 

7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 

répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits de la liste B pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être 

effectués :  
Dalles de sol (8ème étage - Wc) / Non prélevé pour ne pas altérer sa fonction) 
Dalles de sol (8ème étage - Salle de bain) / Non prélevé pour ne pas altérer sa fonction) 
Dalles de sol (8ème étage - Cuisine) / Non prélevé pour ne pas altérer sa fonction) 

 

 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 

l’absence d’amiante : 
Localisation Parties du local Raison 

Cave Toutes Impossibilité d'entrer 
 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
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Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
 

 
 
 
 
 
 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 

mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 
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Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

8ème étage - Entrée,  
8ème étage - Wc,  
8ème étage - Salle de bain,  
8ème étage - Cuisine,  
8ème étage - Séjour,  

8ème étage - Chambre 1,  
8ème étage - Chambre 2,  
8ème étage - Chambre 3,  
8ème étage - Dressing,  
8ème étage - Salle d'eau,  
8ème étage - Balcon 

 

Localisation Description 

8ème étage - Entrée 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

8ème étage - Wc 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

8ème étage - Cuisine 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

8ème étage - Salle de bain 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

8ème étage - Chambre 1 

Sol : Moquette collée 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

8ème étage - Balcon 
Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Béton 

8ème étage - Séjour 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

8ème étage - Chambre 2 

Sol : Moquette collée 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

8ème étage - Chambre 3 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

8ème étage - Dressing 

Sol : Moquette collée 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Tapisserie 
Porte : Bois 

8ème étage - Salle d'eau 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 
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4. – Conditions de réalisation du repérage 

 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 

 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 

Date de la commande : 17/07/2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/07/2023  
Heure d’arrivée : 10 h 30 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 

La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  
Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

8ème étage - Wc Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 

Susceptible de 
contenir de 
l'amiante 

 (Non prélevé 
pour ne pas 
altérer sa 
fonction) 

EP 
 (Z-III-RF) Voir les Mesures d'ordre général – 

Obligations réglementaires 

8ème étage - Salle de bain Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 

Susceptible de 
contenir de 
l'amiante 

 (Non prélevé 
pour ne pas 
altérer sa 
fonction) 

EP 
 (Z-III-RF) Voir les Mesures d'ordre général – 

Obligations réglementaires 

8ème étage - Cuisine Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 

Susceptible de 
contenir de 
l'amiante 

 (Non prélevé 
pour ne pas 
altérer sa 
fonction) 

EP 
 (Z-III-RF) Voir les Mesures d'ordre général – 

Obligations réglementaires 

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
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Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Listes des matériaux pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être effectués : 
Localisation Identifiant + Description Justification 

Etat de conservation et 

préconisations 
Photo 

8ème étage - Wc 
Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Non prélevé pour 
ne pas altérer sa 

fonction 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 
 

Recommandation : Voir 
les Mesures d'ordre 

général – Obligations 
réglementaires 

 

8ème étage - Salle de bain 
Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Non prélevé pour 
ne pas altérer sa 

fonction 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 
 

Recommandation : Voir 
les Mesures d'ordre 

général – Obligations 
réglementaires 

 

8ème étage - Cuisine 
Identifiant: 005 
Description: Dalles de sol 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Non prélevé pour 
ne pas altérer sa 

fonction 

Matériau non dégradé 

 
Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 
 

Recommandation : Voir 
les Mesures d'ordre 

général – Obligations 
réglementaires 

 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 
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6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 

 



Constat de repérage Amiante  n° R.23.525  
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 8/17 

Rapport du : 
17/07/2023 

 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° R.23.525 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 

Légende 
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Nom du propriétaire : 
S.C.I. NOEVIN 

Adresse du bien :  
2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 

240025) 

91350 

GRIGNY 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : 8ème étage - Wc 
Ouvrage : Planchers 
Partie d'ouvrage : Dalles de sol 
Description : Dalles de sol 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
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Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Dossier n° R.23.525 
  Date de l'évaluation : 17/07/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : 8ème étage - Wc 
  Identifiant Matériau : 005 
  Matériau : Dalles de sol 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
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Dossier n° R.23.525 
  Date de l'évaluation : 17/07/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : 8ème étage - Salle de bain 
  Identifiant Matériau : 005 
  Matériau : Dalles de sol 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

 

Dossier n° R.23.525 
  Date de l'évaluation : 17/07/2023 
  Bâtiment / local ou zone homogène : 8ème étage - Cuisine 
  Identifiant Matériau : 005 
  Matériau : Dalles de sol 
  Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 
 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 
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Risque faible de dégradation ou 

d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 

d’extension à terme de la 
dégradation 

Risque de dégradation ou 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 

 
Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 

copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 
propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Essonne 
Adresse : ................................... 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 
Commune : ................................ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 240025 
Type de bâtiment :...................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... GRDF 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Autre 
Nom et prénom : ........................ SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN  
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 78380 BOUGIVAL  
N° de téléphone : .......................  
Références :...............................  
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ..................................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 .................................................................. 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ........................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 11052642404 - 01/01/2024 

Certification de compétence 12181027 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 15/12/2021 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Table de cuisson Non raccordé Non Visible 8ème étage - Cuisine - 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations Photos 

C.10 - 14 
Raccordement en gaz des 

appareils par tuyaux non rigides 
A1 

La date limite d'utilisation du tuyau 
d'alimentation n'est pas lisible ou est dépassée.  
(Table de cuisson) 
 
Remarques : (8ème étage - Cuisine) 
La date limite d'utilisation du tuyau non rigide 
est dépassée ; Faire intervenir un installateur 
gaz qualifié afin de remplacer le tuyau existant 
par un tuyau neuf 

 
(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
contrôlés et motifs, et identification des points de contrôles n’ayant pas pu être réalisés: 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
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Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

H. - Conclusion 

Conclusion :  
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cas d’anomalie 32c : actions de l’opérateur de diagnostic 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 17/07/2023.  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
 
 
 

 
 

Signature du représentant : 
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Annexe - Croquis de repérage 
 

 
  

Annexe - Photos 
 

 

Photo n° PhGaz001 
14 : la date limite d'utilisation du tuyau d'alimentation n'est pas lisible ou 
est dépassée. (8ème étage - Cuisine) 
La date limite d'utilisation du tuyau non rigide est dépassée; Faire 
intervenir un installateur gaz qualifié afin de remplacer le tuyau existant 
par un tuyau neuf 

 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 
 

 
Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 
l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
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Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025)  
Commune : ............................. 91350 GRIGNY 
Département : ......................... Essonne 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 240025 
Périmètre de repérage : ............  
Année de construction : ............ < 1997 
Année de l’installation : ............ < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... ENEDIS 
Parties du bien non visitées : ..... Cave (Impossibilité d'entrer) 

 

B. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................ 2 Place Henri Barbusse 

  91350 GRIGNY 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

 

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ............................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 ............................................................ 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ...................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 11052642404 - 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 25/10/2021 jusqu’au  24/10/2028. (Certification de compétence 12181027)  
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
 

  



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° R.23.525 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 3/9 

Rapport du : 
17/07/2023 

 
 

F. - Anomalies identifiées 

 

N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B2.3.1 a 

Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs 
différentiels de protection (DDR) ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer un dispositif différentiel de 
protection 

  

 

B3.3.6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

   

B4.3 e 

Le courant assigné (calibre) de la 
protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas 
adapté à la section des conducteurs 
correspondants. 
Remarques : Présence de protections 
contre les surintensités inadaptées à la 
section des conducteurs ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin d'installer des 
protections contre les surintensités adaptés 
aux sections des conducteurs 

  

 

B4.3 f3 

A l'intérieur du tableau, la section d'au 
moins un conducteur alimentant les 
dispositifs de protection n'est pas adaptée 
au courant de réglage du disjoncteur de 
branchement. 
Remarques : Présence de conducteurs 
d'alimentation de section inadaptée au 
courant assigné du disjoncteur principal 
placé en amont ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les 
conducteurs inadaptés 
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N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce 
dernier – respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 
Remarques : Présence de matériel 
électrique inadapté placé en zone 2 d'un 
local contenant une douche ou une 
baignoire ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de supprimer le matériel 
électrique inadapté ou le remplacer par du 
matériel adapté 

   

B7.3 d 

L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 
sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de 
matériel électrique présentant des parties 
actives nues sous tension ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de remplacer les 
matériels présentant des parties actives 
nues sous tension 

  

 

B7.3 e 

L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 

  

 
(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 
G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 
B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
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G.2. – Constatations diverses 

 
Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

 
Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B2.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B3.3.1 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Elément constituant la prise de terre 
approprié 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Prises de terre multiples interconnectées 
même bâtiment. 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Valeur de la résistance de la prise de terre 
adaptée au( x) dispositif(s) différentiel(s) 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 e 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Etiquette mentionnant l'absence de P. de 
terre dans l'IC, installation protégé par différentiel 
30 mA + LES en cuisine. 

Non accessible parties communes 

B3.3.2 a B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'un conducteur de terre Non accessible parties communes 

B3.3.2 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section du conducteur de terre 
satisfaisante 

Non accessible parties communes 

B3.3.3 a 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Qualité satisfaisante de la connexion du 
conducteur de terre, de la liaison équipotentielle 
principale, du conducteur principal de protection, 
sur la borne ou barrette de terre principale 

Non accessible parties communes 

B3.3.4 a 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Connexions assurés entre les élts 
conducteurs et/ou canalisations métalliques et la 
LEP <= 2 ohms 

Non accessible parties communes 

B3.3.4 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section satisfaisante du conducteur de 
liaison équipotentielle principale 

Non accessible parties communes 

B3.3.4 d 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Qualité satisfaisante des connexions 
visibles du conducteur de liaison équipotentielle 
principale sur éléments conducteurs 

Non accessible parties communes 

B3.3.5 a2 B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'une dérivation Ind. de Terre Non accessible parties communes 

B3.3.5 b2 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section satisfaisante de la dérivation Ind. 
de Terre visible en PP 

Non accessible parties communes 



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° R.23.525 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 6/9 

Rapport du : 
17/07/2023 

 
 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C 

Motifs 

B3.3.5 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Eléments constituant le conducteur 
principal de protection appropriés 

Non accessible parties communes 

B3.3.5 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Continuité satisfaisante du conducteur 
principal de protection 

Non accessible parties communes 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
 

 

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 
 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 17/07/2023 
Etat rédigé à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B2.3.1 a Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs différentiels de protection (DDR) ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer un dispositif 
différentiel de protection 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B4.3 e Le courant assigné (calibre) de la protection 
contre les surcharges et courts-circuits d'au moins un circuit n'est pas 
adapté à la section des conducteurs correspondants. 
Remarques : Présence de protections contre les surintensités inadaptées à 
la section des conducteurs ; Faire intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer des protections contre les surintensités adaptés aux sections 
des conducteurs 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 
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Photo PhEle004 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des 
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous 
tension 

 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Néant 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 
L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2391E2453930N 
Etabli le : 21/07/2023 

Valable jusqu’au : 20/07/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : 2 Square Surcouf 
91350 GRIGNY 
Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - bt/mm, N° de lot: Apt 240072. 
Cave 240025 

 
Type de bien : Appartement 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface habitable : 87.4 m² 
 
Propriétaire : S.C.I. NOEVIN 
Adresse : 52 Rue Yvan Tourgeneff C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
78380 BOUGIVAL 

 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

  Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.4 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    1 890 €    et    2 600 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 DIMM Diagnostic Immo 
10 Allée des Champs Elysées 
91000 EVRY 
tel : 01.64.93.65.53 

Diagnostiqueur : Mihoubi Ariles  
Email : contact@dimm-diag.fr 
N° de certification : 12181027 
Organisme de certification : BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France  

 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 4 

Ce logement émet 5 211 kg de CO₂ par 
an, soit l’équivalent de 26 999 km 
parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend 
principalement des types d’énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453930N
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données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 
 

 
     Confort d’été (hors climatisation)* 
 
 

     Production d’énergies renouvelables 
 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 
chauffage au bois   

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

 

 

toiture isolée  
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  
 Usage Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  

Réseau de 
chaleur 21 885 (21 885 é.f.) entre 1 460 € et 1 990 €  

 
eau chaude  

Réseau de 
chaleur 5 566 (5 566 é.f.) entre 370 € et 510 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 380 (165 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 
auxiliaires  Electrique 400 (174 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

28 231 kWh 
(27 790 kWh é.f.) 

entre 1 890 € et 2 600 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
chaude de 120 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -19%  
sur votre facture soit -408€ par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 120ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (2-3 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

49ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -180€  par an 

 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 Murs 

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 1948 et 
1974) donnant sur l'extérieur 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur un local 
chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 1948 et 
1974) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

 

 Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Toiture/plafond Dalle béton donnant sur l'extérieur (terrasse) avec isolation intérieure (réalisée entre 1975 et 
1977)  

 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Réseau de chaleur isolé (système collectif). Emetteur(s): plancher chauffant 

 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

   Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

  type d’entretien 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur 
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels Montant estimé : 12400 à 18600€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur. 

  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété R > 5 m².K/W 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage 

  Travaux à réaliser par la copropriété  
 

 
Les travaux à envisager Montant estimé : 16100 à 24200€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire 

  Travaux à réaliser par la copropriété  

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.7 

 
 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
Contactez le conseiller France Rénov’ 
le plus proche de chez vous, pour des 
conseils gratuits et indépendants sur vos 
choix de travaux et d’artisans :  
https://france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr 
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 
primes et de subventions pour vos 
travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale, la France s’est fixée 
pour objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.8 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 
Référence du DPE : R.23.525  
Date de visite du bien : 17/07/2023 
Invariant fiscal du logement : N/A  
Référence de la parcelle cadastrale :    
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Photographies des travaux 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Néant 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 91  Essonne 

Altitude  Donnée en ligne 82 m 

Type de bien  Observé / mesuré Appartement 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 87.4 m² 

Surface habitable de l'immeuble  Observé / mesuré 498858 m² (estimée à partir des tantièmes de copropriété) 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2.5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 1,51 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  2 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 20 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 13,1 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 
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Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 10 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 20,25 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 87,43 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 87,43 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur (terrasse) 

Type de ph  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1975 - 1977 

Fenêtre  1 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 18.49 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 4.75 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  5 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Est 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 15 m² 
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Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITI 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  2 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITI 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Surface chauffée  Observé / mesuré 87,4 m² 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Raccordement réseau urbain  Observé / mesuré Réseau de Grigny 

Sous-station du réseau urbain 
isolés  Observé / mesuré oui 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type émetteur  Observé / mesuré Plancher chauffant 

Température de distribution  Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré central 

Equipement d'intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Présence comptage  Observé / mesuré 0 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Type production ECS  Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré Réseau collectif non isolé, majorité des logements avec pièces 
alimentées contiguës 
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Bouclage pour ECS  Observé / mesuré non 

Type de production  Observé / mesuré instantanée 
 

 
 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY 
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 
 
À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 

2391E2453930N 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453930N
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Certificat de superficie de la partie privative 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.525 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Essonne 
Adresse : ........... 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 

240025) 
Commune : ........ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. B4; Etage 8; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 240072. Cave 
240025 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : ........... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées 
 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ......................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11052642404 - 01/01/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante) 
Surface au sol totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante) 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/07/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Cave (Impossibilité d'entrer) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires 

8ème étage - Entrée 9.61 9.61  
8ème étage - Wc 1.24 1.24  
8ème étage - Salle de bain 2.87 2.87  
8ème étage - Cuisine 10.52 10.52  
8ème étage - Séjour 23.1 23.1  
8ème étage - Chambre 1 9.75 9.75  
8ème étage - Chambre 2 9.51 9.51  
8ème étage - Chambre 3 16.1 16.1  

8ème étage - Dressing 1.77 1.77  
8ème étage - Salle d'eau 2.93 2.93  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante)  
Surface au sol totale : 87,40 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante) 

 
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l’expertise n° R.23.525  

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

Date de fin de validité : 

R.23.525 
21/07/2023 
20/01/2024 

 
 

 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse : 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 
Commune : 91350 GRIGNY 
Section cadastrale :   
Coordonnées GPS :  

 
Exposition aux risques 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Inondation PPRn Approuvé Non  

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)  Informatif Oui  

Risque sismique niveau 1 : Très faible Oui  

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non  
 
 
 

 



 

 

 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 311 du 3 Août 2018 mis à jour le  N/a   
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 2 Square Surcouf (Apt 240072. 
Cave 240025) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date 

 
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     
 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt     
 Séisme    Volcan     Autre 

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
 
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date    
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Mouvements de terrain   Autre  

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X   
 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    
        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X   
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    
        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    
 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1 X zone 2   zone 3   zone 4   zone 5    
 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X  

  
Information relative à la pollution de sols 

 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte 

 

    L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 
NC* 

NC*
* 

  A l’horizon de 30 ans 
  

A l’horizon de 30 ans 

  entre 30 et 100 ans   non X  
*Non communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune) 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023 

 

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 



 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 
informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 
3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 
4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 
5.  dans un secteur d'information sur les sols  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des terrains présentant une pollution ; 
-  la liste des risques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 
;  
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  
compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  
• Les arrêtés sont mis à jour :  
-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  
-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  
nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  
miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 
mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols et 
des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 
R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 
probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  
des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 
 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
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Préfecture : Essonne 
Adresse de l’immeuble : 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 91350 GRIGNY 
 
Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

Types de catastrophe Date de début Date de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -    

 
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l’immeuble à fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 
 
Etabli le : 21/07/2023 
Signature : 
 
 
 
Vendeur : S.C.I. NOEVIN   
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Etat des nuisances sonores aériennes 
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 
 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

R.23.525 
21/07/2023 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° 

 
du  mis à jour le  N/a   

 
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 2 Square Surcouf (Apt 240072. 
Cave 240025) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  

 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
 
   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 
    
  
Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    

    forte  forte  modéré
e 

    
1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

 

  
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 

(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 
 

 

  
Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023  

  
information sur les nuisances sonores aériennes  

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 
  

 

https://www.geoportail.gouv.fr/


 
 

Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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Rapport du : 
17/07/2023 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.525 relatif à l’immeuble bâti visité 
situé au : 2 Square Surcouf (Apt 240072. Cave 240025) 91350  GRIGNY. 

 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Anciennement HDJ91 huissier de justice 
Nicolas BADUFLE 
Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE 

Mathilde MANCEAU 
Commissaires de justice associés 

Johanna MORAND, Alexia BRISSAC, Salima 
BOUZBIBA 

Commissaire de justice salariées 
9 Bld de Bretagne 

91165 LONGJUMEAU CEDEX 
Tél. 01 64 48 81 32 –  etude@cojustice.fr 

 
Coordonnées bancaires (compte affecté) 

SOCIETE GENERALE 
IBAN FR76 30003 01053 00027603004 47 

bic adresse swift SOGEFRPP 
 
 
 

REFERENCES A RAPPELER: 

2325214 BT/MM 
 

 
Anciennement HDJ91- huissier de justice  

9 boulevard de Bretagne – 91165 LONGJUMEAU 
Tél. 01.64.48.81.32  

etude@hj-idfsud.com 
 

 

PROCES-VERBAL DE 
DESCRIPTION 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX SEPT JUILLET 
 
A LA REQUETE DE : 
 
SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II A GRIGNY-91, 
représenté par la SELARL AJ ASSOCIES - Administrateurs 
judiciaires - prise en la personne de Me Franck MICHEL et Nicolas 
DESHAYES, dont le siège social est 10 allée Pierre de Coubertin 
78000 VERSAILLES, en qualité d'administrateur provisoire en 
charge de la liquidation dudit syndicat dissous, 
 
Ayant pour avocats : 
- Maître Frédéric SAMÉ, Avocat au Barreau de l’Essonne, 

domicilié 8 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY ; 
- Maître Serge PELLETIER, Avocat au Barreau de Paris, 

domicilié 17 Rue Dumont d’Urville 75116 PARIS ; 
 
 
LESQUELS M’EXPOSENT : 
 
Que le syndicat requérant est créancier de la SCI NOEVIN en vertu 
d’une ordonnance d’injonction de payer rendue le 31 août 2020 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes, signifiée avec la formule exécutoire les 28 décembre 
2020 et 13 janvier 2021 ; 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière sur des 
biens appartenant à la SCI NOEVIN, ils entendent faire procéder à 
des procès-verbaux de description relatifs à chacun des biens saisis 
et situés 2 Square Surcouf, 9 square Surcouf, 8 Rue Vlaminck, 11 
Avenue des Sablons, 17 Avenue des Sablons, 91350 GRIGNY ; 
 
Que pour le bien objet du présent acte, ils ont obtenu une ordonnance 
sur requête rendue par le Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire 
d’Evry-Courcouronnes en date du 11/07/2023 m’autorisant à 
pénétrer dans les lieux dans les formes de l’articles L142-1 du code 
des procédures civiles d’exécution ; 

nicolas.b
EXPEDITION
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Anciennement HDJ91 huissier de justice 
Nicolas BADUFLE 
Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE 

Mathilde MANCEAU 
Commissaires de justice associés 

Johanna MORAND, Alexia BRISSAC, Salima 
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Qu’ils me requièrent en ce sens. 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
Je, Mathilde Manceau, commissaire de justice associée au sein de 
la « SELARL COJUSTICE, titulaire d’un office de commissaire 
de justice à la résidence de LONGJUMEAU (91160), 9 
boulevard de Bretagne », soussignée 
 
Certifie m’être présenté ce jour à 11 h 00 pour le logement sis 8 
avenue Vlaminck, où là étant en présence de 
- Monsieur Nicolas CONORD, serrurier ; 
- Monsieur Frédéric TRIMBOUR, témoin ; 
- Monsieur Baptiste FAURE, témoin ; 
-  Monsieur Arilès MIHOUBI, expert immobilier cabinet DIMM 

Diagnostic IMMO ; 
 
Je dresse les descriptions requises. 
 
 

DESCRIPTIF 
 
Le bien à décrire au 8 avenue Vlaminck se compose de : 
- un lot numéro 180, un appartement quatre pièces en face à droite 

en sortant de l’ascenseur ; 
- un lot numéro 144 cave numéro 26 ; 
- un lot numéro 321 parking numéro 53. 
 
La résidence est située à proximité de la gare ferroviaire de Grigny, 
de différents établissements scolaires ainsi que d’un centre 
commercial portant le même en-tête que la copropriété principale. 
 

 
 
Le bien s’intègre dans une résidence soumise aux statuts de la 
copropriété. La résidence disposait jusqu’au 1er janvier 2022 de deux 
syndicats des copropriétaires, un secondaire et un principal. Ce 
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dernier a été dissout par jugement rendu le 24 septembre 2021 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes. A compter du 1er janvier 2022, chaque syndicat 
secondaire est devenu automatiquement syndicat autonome et 
indépendant. 
 
Le bien s’intègre désormais dans un syndicat des copropriétaires 
désigné SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES VLAMINCK 31 4-
6-8 RUE VLAMINCK 91350 GRIGNY représenté par son 
Administrateur Judiciaire Provisoire Me Florence TULIER POLGE 
1 rue René Cassin Immeuble le Mazière 91000 EVRY-
COURCOURONNES. 
 
Les copropriétés « GRIGNY II » bénéficient d’une opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées 
depuis 2016 présentée dans deux documents joints aux présentes. 
 
Il résulte des précédentes diligences effectuées que le bien à décrire 
serait occupés par plusieurs colocataires qu’il n’a pas été possible de 
joindre pour fixer le rendez-vous des opérations. 
 
Sur place, après avoir frappé à la porte, une femme m’a ouvert. Je lui 
décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma visite. Je lui 
remets copies de la requête et de l’ordonnance susvisées. Celle-ci 
accepte de me laisser procéder aux opérations. 
 
Cette personne ne ma décline pas son identité. Elle refuse de 
communiquer avec moi. Je comprends qu’elle occupe le salon. Les 
autres chambres sont fermées à clef au moment de mes constatations. 
Je constate que le salon et les chambres sont toutes fermées à clef.  
 
Après ouverture forcée de chacune des portes, j’ai laissé copies de la 
requête et de l’ordonnance susvisées dans chacune des pièces. J’ai pu 
constater qu’elles étaient meublées, pour certaines avec également 
des éléments tels qu’un réfrigérateur ou/et une plaque de cuisson en 
plus des éléments de couchage.   
 
Parallèlement à mes descriptions, Monsieur MIHOUBI procède aux 
diagnostics légalement requis ainsi qu’aux calculs des surfaces des 
pièces du logement. Ses résultats seront directement transmis à 
l’avocat poursuivant. 
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Entrée : 
 
Porte d’entrée : revêtement usagé. Une poignée double béquille. Une 
poignée de tirage côté extérieur. Une poignée simple béquille côté 
intérieur. 
 
Sol : parquet revêtement en mauvais état. 
 
Plinthes et murs : peinture usagée, présentant des traces de salissure. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
Dans le placard dans le couloir d’entrée deux placards dont une porte 
ouvrante cassée et un autre au fond à gauche du couloir dépourvu de 
porte, aménagé avec étagères et penderie. L’ensemble est fortement 
usagé. 
 
 
Cuisine : 
 
Porte de séparation : revêtement sale. Poignée double béquille à 
l’état de fonctionnement. 
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Sol : carrelage en mauvais état, comportant des impacts et fissuré. 
 
Plinthes et murs et plafond : peinture hors d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un évier simple bac avec robinet mitigeur et égouttoir ; 
- une plaque de cuisson au gaz ; 
- une fenêtre double battant, un dormant et un ouvrant oscillo-

battant. Châssis bois simple vitrage ; 
- un tableau électrique. 
 

 
 
Toilettes : 
 
Porte de séparation : revêtement usagé. Poignée double béquille en 
état de fonctionnement. 
 
Sol et plinthes : carrelage usagé et marqué par des impacts. 
 
Murs : papier peint en mauvais état. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un WC à l’anglaise, réservoir dorsal, lunette et abattant ; 
- deux étagères murales ; 
- un dévidoir papier toilettes. 
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Salle de bains  
 
Porte de séparation : revêtement usagé. Une poignée double béquille 
à l’état de fonctionnement. 
 
Sol : carrelage usagé. 
 
Murs : faïence à l’état usagé également. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un lavabo sur colonne avec robinet mélangeur ; 
- une baignoire avec robinet mélangeur, flexible de douche et 

douchette ; 
- plusieurs étagères murales ; 
- un miroir mural ; 
- un point lumineux. Le domino est visible. 
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Salon/séjour  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. Une poignée 
double béquille à l’état de fonctionnement. 
 
Sol : parquet usagé. Je ne peux constater de manière exhaustive l’état 
compte tenu des tapis au sol. 
 
Plinthes : parquet usagé également. 
 
Murs : papier peint en mauvais état, déchiré à plusieurs endroits. 
 
Une porte-fenêtre double battant, ouvrant châssis bois, simple 
vitrage, sécurisée par des volets type persiennes menant accès à une 
terrasse. 
 
Une autre porte-fenêtre, non accessibles. 
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Chambre 
Porte  à droite du couloir, revêtement usagé. 
 
Sol : parquet usagé. 
 
Murs : revêtement usagé. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- plusieurs fenêtres simple battant ouvrant châssis bois, simple 

vitrage.  
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Mes descriptions étant terminées, je me suis retirée. Je termine mes 
opérations à 11H25 après avoir refermé les serrures des chambres et 
du salon.  
 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit auquel j’intègre 
des photographies strictement conformes à mes descriptions et 
prises par mes soins, un certificat de superficie relatif au bien 
décrit, deux supports relatifs à la transformation de la 
copropriété, un résumé statistique et deux plans géographiques 
relatifs à la commune de Grigny (91). 
 
COUT : 
Les articles cités ci-dessous sont extraits du code du commerce 

 
Emoluments (Article L.444-1)    219,16 
Transport (Article A.444-48)   7,67 
     _______ 
Base T.V.A.      226.83 
T.V.A. 20,00%        45.36 
Serrurier                                                                175,00 
Témoins                                                                  22,00 
                     _______ 
 
TOTAL T.T.C.  469.19 € 
 
Acte dressé sur 9 pages, outre les annexes susvisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mathilde MANCEAU 
Commissaire de justice associée 
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

R.23.525_p01
17/07/2023
10 h 30
01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Essonne
Adresse : ...........8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 

310144. Pk 310321)
Commune : ........91350 GRIGNY

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 -
bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 
310144. Pk 310321

Désignation du client :
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE
78380 BOUGIVAL

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II

Adresse : ...........2 Place Henri Barbusse
91350 GRIGNY

Périmètre de repérage : 

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... DIMM Diagnostic Immo
Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées

91000 EVRY
Numéro SIRET :......................................... 535 308 035 00026
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA
Numéro de police et date de validité : ......... 11052642404 - 01/01/2024

Superficie privative en m² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix)
Surface au sol totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix)
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Résultat du repérage

Date du repérage : 17/07/2023

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Cave (Impossibilité d'entrer)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires

Rez de chaussée - Entrée 6.94 6.94

Rez de chaussée - Wc 1.21 1.21

Rez de chaussée - Salle de bain 2.88 2.88

Rez de chaussée - Dressing 2.93 2.93

Rez de chaussée - Cuisine 10.52 10.52

Rez de chaussée - Séjour 23.2 23.2

Rez de chaussée - Chambre 1 9.21 9.21

Rez de chaussée - Chambre 2 9.81 9.81

Superficie privative en m² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix) 
Surface au sol totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix)

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023

Par : Mihoubi Ariles

Aucun document n'a été mis en annexe

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Essonne 
Adresse : ........... 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 

310144. Pk 310321) 
Commune : ....... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 
310144. Pk 310321 
 

Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 
Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Loi Carrez) 
 Diag. Installations Gaz 

 Diag. Installations Electricité 
 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p01 
17/07/2023 
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Résumé de l’expertise n° R.23.525_p01 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 
Commune : ..................... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 310144. Pk 

310321  
 

Périmètre de repérage : ...  
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante. 

 
Gaz  

L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées 
ultérieurement. 
(norme 2022) 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
Aucun site industriel ou activité de service n'est répertorié par BASIAS. 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 1 440 € et 1 990 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2391E2453947E 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 66,70 m² 

Surface au sol totale : 66,70 m² 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p01 
17/07/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 

310180. Cave 310144. Pk 310321 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY 
   

Périmètre de repérage : ............................  
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  

............................ < 1997 
 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

Le commanditaire Nom et prénom : ... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : .............. 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 
--------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mihoubi Ariles Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 25/10/2021 
Échéance : 24/10/2028 

N° de certification : 12181027 

Raison sociale de l'entreprise : DIMM Diagnostic Immo (Numéro SIRET : 535 308 035 00026) 
Adresse : 10 Allée des Champs Elysées, 91000 EVRY 
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 
1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 

Cave Toutes Impossibilité d'entrer 
 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
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avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Entrée,  
Rez de chaussée - Wc,  
Rez de chaussée - Salle de bain,  
Rez de chaussée - Dressing,  

Rez de chaussée - Cuisine,  
Rez de chaussée - Séjour,  
Rez de chaussée - Chambre 1,  
Rez de chaussée - Chambre 2 

 

Localisation Description 

Rez de chaussée - Entrée 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Salle de bain 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Carrelage 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Wc 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Cuisine 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Séjour 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Dressing 
Sol : Béton 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 

Rez de chaussée - Chambre 2 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

Rez de chaussée - Chambre 1 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 
 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
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Date de la commande : 17/07/2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/07/2023  
Heure d’arrivée : 10 h 30 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible   X 
Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 
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6. – Signatures 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° R.23.525_p01 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou 
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d’extension de dégradation d’extension à terme de la 
dégradation 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 
 

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525_p01 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Essonne 
Adresse : ................................... 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 
Commune : ................................ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 310144. Pk 

310321 
Type de bâtiment :...................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... grdf 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  
 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Autre 
Nom et prénom : ........................ SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................ #S.C.I. NOEVIN  
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 78380 BOUGIVAL  
N° de téléphone : .......................  
Références :...............................  
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ..................................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 .................................................................. 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ........................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 11052642404 - 01/01/2024 

Certification de compétence 12181027 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 15/12/2021 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Table de cuisson Non raccordé Non Visible Rez de chaussée - Cuisine Photo : PhGaz001 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

C.7 - 8a2 
Organe de Coupure d'Appareil 

(OCA) 
A1 

Au moins un organe de coupure d'appareil n'est pas accessible.  (Table de 
cuisson) 
 
Remarques : (Rez de chaussée - Cuisine) 
Le robinet de commande n'est pas accessible ; Faire déplacer le robinet de 
commande par un installateur gaz qualifié afin de le rendre accessible 

C.10 - 15b 
Raccordement en gaz des 

appareils par tuyaux non rigides 
A1 

Le tuyau flexible n'est pas visitable.  (Table de cuisson) 
 
Remarques : (Rez de chaussée - Cuisine) 
Le tuyau non rigide n'est pas visitable ; Faire intervenir un installateur gaz qualifié 
afin de rendre visitable le tuyau non rigide 

(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
contrôlés et motifs, et identification des points de contrôles n’ayant pas pu être réalisés: 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 
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H. - Conclusion 

Conclusion :  
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cas d’anomalie 32c : actions de l’opérateur de diagnostic 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 17/07/2023.  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Signature du représentant : 
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Annexe - Croquis de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
  

Annexe - Photos 
 

 

Photo n° PhGaz001 
Localisation : Rez de chaussée - Cuisine 
Table de cuisson (Type : Non raccordé) 

 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 
 

 
Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 
l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 
Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.525_p01 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 
Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321)  
Commune : ............................. 91350 GRIGNY 
Département : ......................... Essonne 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 310144. 

Pk 310321 
Périmètre de repérage : ............  
Année de construction : ............ < 1997 
Année de l’installation : ............ < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... ENEDIS 
Parties du bien non visitées : ..... Cave (Impossibilité d'entrer) 
 

B. - Identification du donneur d’ordre 
Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................ 2 Place Henri Barbusse 

  91350 GRIGNY 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
 

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ............................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 ............................................................ 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ...................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 11052642404 - 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 25/10/2021 jusqu’au  24/10/2028. (Certification de compétence 12181027)  
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
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F. - Anomalies identifiées 

 
N° Article 

(1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° 

Article 
(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B1.3 g 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence 
est placé à plus de 1,80 m du sol fini et 
n'est pas accessible au moyen de marches 
ou d'une estrade. 
Remarques : L'AGCP (Appareil Général de 
Commande et de Protection) est placé à 
une hauteur > à 1,80 m du sol fini ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de 
déplacer l' AGCP ou créer une marche ou 
une estrade 

  

 

B3.3.6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

   

B7.3 d 

L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 
sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de 
matériel électrique présentant des parties 
actives nues sous tension ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de remplacer les 
matériels présentant des parties actives 
nues sous tension 

  

 

B7.3 e 

L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 

  

 
(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° R.23.525_p01 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 4/8 

Rapport du : 
17/07/2023 

 
 

G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

G.2. – Constatations diverses 
 
Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

 
Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B2.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B3.3.1 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Elément constituant la prise de terre 
approprié 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Prises de terre multiples interconnectées 
même bâtiment. 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Valeur de la résistance de la prise de terre 
adaptée au( x) dispositif(s) différentiel(s) 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 e 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Etiquette mentionnant l'absence de P. de 
terre dans l'IC, installation protégé par différentiel 
30 mA + LES en cuisine. 

Non accessible parties communes 

B3.3.2 a B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'un conducteur de terre Non accessible parties communes 

B3.3.2 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section du conducteur de terre 
satisfaisante 

Non accessible parties communes 

B3.3.3 a 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Qualité satisfaisante de la connexion du 
conducteur de terre, de la liaison équipotentielle 
principale, du conducteur principal de protection, 
sur la borne ou barrette de terre principale 

 

B3.3.4 a 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Connexions assurés entre les élts 
conducteurs et/ou canalisations métalliques et la 
LEP <= 2 ohms 

 

B3.3.4 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section satisfaisante du conducteur de 
liaison équipotentielle principale 
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N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B3.3.4 d 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Qualité satisfaisante des connexions 
visibles du conducteur de liaison équipotentielle 
principale sur éléments conducteurs 

 

B3.3.5 a2 B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'une dérivation Ind. de Terre  

B3.3.5 b2 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section satisfaisante de la dérivation Ind. 
de Terre visible en PP 

 

B3.3.5 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Eléments constituant le conducteur 
principal de protection appropriés 

 

B3.3.5 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Continuité satisfaisante du conducteur 
principal de protection 

 

B3.3.6.1 
Mesure 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : compensatoire correctement mise en 
œuvre, en l'absence de conducteur de protection 
dans les circuits 

 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
 

 

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 
 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 17/07/2023 
Etat rédigé à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo n° PhEle001 
B11 a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins 
un dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B1.3 g Le dispositif assurant la coupure d'urgence 
est placé à plus de 1,80 m du sol fini et n'est pas accessible au moyen de 
marches ou d'une estrade. 
Remarques : L'AGCP (Appareil Général de Commande et de Protection) est 
placé à une hauteur > à 1,80 m du sol fini ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de déplacer l' AGCP ou créer une marche ou une estrade 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 
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Rapport du : 
17/07/2023 

 
 

 

Photo PhEle004 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des 
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous 
tension 

 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Néant 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 
L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2391E2453947E 
Etabli le : 21/07/2023 

Valable jusqu’au : 20/07/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 
 

 

Adresse : 8 Rue Vlaminck 
91350 GRIGNY 
Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - bt/mm, N° de lot: Apt 310180. 
Cave 310144. Pk 310321 

 
Type de bien : Appartement 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface habitable : 66,7 m² 
 
Propriétaire : S.C.I. NOEVIN 
Adresse : 52 Rue Yvan Tourgeneff C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
78380 BOUGIVAL 

 

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

  Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.4 pour voir les détails par poste. 

 

 
entre    1 440 €    et    1 990 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 DIMM Diagnostic Immo 
10 Allée des Champs Elysées 
91000 EVRY 
tel : 01.64.93.65.53 

Diagnostiqueur : Mihoubi Ariles  
Email : contact@dimm-diag.fr 
N° de certification : 12181027 
Organisme de certification : BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France  

 
 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 4 

Ce logement émet 3 963 kg de CO₂ par 
an, soit l’équivalent de 20 533 km 
parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend 
principalement des types d’énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453947E
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données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 
 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 
    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 
Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
 

 
     Confort d’été (hors climatisation)* 
 
 

     Production d’énergies renouvelables 
 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 
chauffage au bois   

 

 
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  
 Usage Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  

Réseau de 
chaleur 15 861 (15 861 é.f.) entre 1 060 € et 1 440 €  

 
eau chaude  

Réseau de 
chaleur 5 002 (5 002 é.f.) entre 330 € et 460 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 290 (126 é.f.) entre 30 € et 50 €  

 
auxiliaires  Electrique 400 (174 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

21 552 kWh 
(21 163 kWh é.f.) 

entre 1 440 € et 1 990 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
chaude de 108 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -20%  
sur votre facture soit -305€ par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 108ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

44ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -162€  par an 

 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 Murs 

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 1948 et 
1974) donnant sur l'extérieur / Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation 
intérieure (réalisée entre 1948 et 1974) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur 
l'extérieur / Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur des 
circulations sans ouverture directe sur l'extérieur / Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm 
avec isolation intérieure donnant sur un local chauffé 

 

 Plancher bas Dalle béton donnant sur un sous-sol non chauffé avec isolation sous chape flottante (réalisée 
entre 1948 et 1974)  

 Toiture/plafond Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Réseau de chaleur isolé (système collectif). Emetteur(s): plancher chauffant 

 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

   Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

  type d’entretien 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur 
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels Montant estimé : 3000 à 4500€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Ventilation Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe  

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage 

  Travaux à réaliser par la copropriété  
 

 
Les travaux à envisager Montant estimé : 16100 à 24200€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire 

  Travaux à réaliser par la copropriété  

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 
1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.7 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
Contactez le conseiller France Rénov’ 
le plus proche de chez vous, pour des 
conseils gratuits et indépendants sur vos 
choix de travaux et d’artisans :  
https://france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr 
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 
primes et de subventions pour vos 
travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale, la France s’est fixée 
pour objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.8 

 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 
Référence du DPE : R.23.525_p01  
Date de visite du bien : 17/07/2023 
Invariant fiscal du logement : N/A  
Référence de la parcelle cadastrale :    
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Photographies des travaux 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Néant 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 91  Essonne 

Altitude  Donnée en ligne - 

Type de bien  Observé / mesuré Appartement 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 66.7 m² 

Surface habitable de l'immeuble  Observé / mesuré 713132 m² (estimée à partir des tantièmes de copropriété) 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 15,25 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  2 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 20 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 20 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 20 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Est 
Surface du mur  Observé / mesuré 8,1 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 
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Surface Aiu  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 0 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 10 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 1,51 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 66 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un sous-sol non chauffé 

Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 66 m 

Surface plancher bâtiment 
déperditif  Observé / mesuré 66 m² 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 66 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de ph  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation  Observé / mesuré non 

Fenêtre  1 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 18.49 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  5 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 4.75 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 
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Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Est 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  2 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITI 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / ITI 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Surface chauffée  Observé / mesuré 66,7 m² 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Raccordement réseau urbain  Observé / mesuré Réseau de Grigny 

Sous-station du réseau urbain 
isolés  Observé / mesuré oui 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type émetteur  Observé / mesuré Plancher chauffant 

Température de distribution  Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré central 

Equipement d'intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Présence comptage  Observé / mesuré 0 

Eau chaude sanitaire Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 
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Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Type production ECS  Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré Réseau collectif non isolé, majorité des logements avec pièces 
alimentées contiguës 

Bouclage pour ECS  Observé / mesuré non 

Type de production  Observé / mesuré instantanée 
 

 
 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY 
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 
 
À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 
2391E2453947E 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453947E
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Rapport du : 
17/07/2023 

 

Certificat de superficie de la partie privative 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.525_p01 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Essonne 
Adresse : ........... 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 

310144. Pk 310321) 
Commune : ........ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. E4; Etage RDC; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 310180. Cave 
310144. Pk 310321 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : ........... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées 
 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ......................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11052642404 - 01/01/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix) 
Surface au sol totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix) 

 



Certificat de superficie  n° R.23.525_p01  
 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 2/2 

Rapport du : 
17/07/2023 

 

 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/07/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Cave (Impossibilité d'entrer) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires 

Rez de chaussée - Entrée 6.94 6.94  

Rez de chaussée - Wc 1.21 1.21  

Rez de chaussée - Salle de bain 2.88 2.88  

Rez de chaussée - Dressing 2.93 2.93  

Rez de chaussée - Cuisine 10.52 10.52  

Rez de chaussée - Séjour 23.2 23.2  

Rez de chaussée - Chambre 1 9.21 9.21  

Rez de chaussée - Chambre 2 9.81 9.81  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix)  
Surface au sol totale : 66,70 m² (soixante-six mètres carrés soixante-dix) 

 
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 

 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l’expertise n° R.23.525_p01  

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

Date de fin de validité : 

R.23.525_p01 
21/07/2023 
20/01/2024 

 
 

 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse : 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 
Commune : 91350 GRIGNY 
Section cadastrale :   
Coordonnées GPS :  

 
Exposition aux risques 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Inondation PPRn Approuvé Non  

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)  Informatif Oui  

Risque sismique niveau 1 : Très faible Oui  

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non  
 
 
 

 



 

 

 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 311 du 3 Août 2018 mis à jour le  N/a   
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. 
Cave 310144. Pk 310321) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date 

 
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     
 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt     
 Séisme    Volcan     Autre 

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
 
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date    
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Mouvements de terrain   Autre  

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X   
 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    
        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X   
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    
        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    
 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1 X zone 2   zone 3   zone 4   zone 5    
 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X  

  
Information relative à la pollution de sols 

 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte 

 

    L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 
NC* 

NC*
* 

  A l’horizon de 30 ans 
  

A l’horizon de 30 ans 

  entre 30 et 100 ans   non X  
*Non communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune) 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023 

 

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 



 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 
informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 
3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 
4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 
5.  dans un secteur d'information sur les sols  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des terrains présentant une pollution ; 
-  la liste des risques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 
;  
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  
compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  
• Les arrêtés sont mis à jour :  
-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  
-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  
nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  
miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 
mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols et 
des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 
R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 
probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  
des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 
 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
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Préfecture : Essonne 
Adresse de l’immeuble : 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 91350 GRIGNY 
 
Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

Types de catastrophe Date de début Date de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -    

 
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l’immeuble à fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 
 
Etabli le : 21/07/2023 
Signature : 
 
 
 
Vendeur : S.C.I. NOEVIN   
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Etat des nuisances sonores aériennes 
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 
 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

R.23.525_p01 
21/07/2023 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° 

 
du  mis à jour le  N/a   

 
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. 
Cave 310144. Pk 310321) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  
 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
 
   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 
    
  
Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    
    forte  forte  modéré

e 
    

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

 

  
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 

(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 
 

 

  
Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023  

  
information sur les nuisances sonores aériennes  

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 
  

 

https://www.geoportail.gouv.fr/


 
 

Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.525_p01 relatif à l’immeuble bâti 
visité situé au : 8 Rue Vlaminck (Apt 310180. Cave 310144. Pk 310321) 91350  GRIGNY. 

 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

24/10/2028 (Date 

d'obtention : 

25/10/2021) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

24/10/2028 (Date 

d'obtention : 

25/10/2021) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

24/10/2028 (Date 

d'obtention : 

25/10/2021) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

24/10/2028 (Date 

d'obtention : 

25/10/2021) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

14/12/2028 (Date 

d'obtention : 

15/12/2021) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 

14/12/2028 (Date 

d'obtention : 

15/12/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Anciennement HDJ91 huissier de justice 
Nicolas BADUFLE 
Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE 

Mathilde MANCEAU 
Commissaires de justice associés 

Johanna MORAND 
Commissaire de justice salariée 

9 Bld de Bretagne 
91165 LONGJUMEAU CEDEX 

Tél. 01 64 48 81 32 –  etude@hj-idfsud.com 
 

 
Coordonnées bancaires (compte affecté) 

SOCIETE GENERALE 
IBAN FR76 30003 01053 00027603004 47 

bic adresse swift SOGEFRPP 
 
 
 

REFERENCES A RAPPELER: 

2325214 BT/RL 
 

 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE 
DESCRIPTION 

 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE QUATRE JUILLET 
 
 
A LA REQUETE DE : 
 
SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II A GRIGNY-91, 
représenté par la SELARL AJ ASSOCIES - Administrateurs 
judiciaires - prise en la personne de Me Franck MICHEL et Nicolas 
DESHAYES, dont le siège social est 10 allée Pierre de Coubertin 
78000 VERSAILLES, en qualité d'administrateur provisoire en 
charge de la liquidation dudit syndicat dissous, 
 
Ayant pour avocats : 
- Maître Frédéric SAMÉ, Avocat au Barreau de l’Essonne, 

domicilié 8 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY ; 
- Maître Serge PELLETIER, Avocat au Barreau de Paris, 

domicilié 17 Rue Dumont d’Urville 75116 PARIS ; 
 
 
LESQUELS M’EXPOSENT : 
 
Que le syndicat requérant est créancier de la SCI NOEVIN en vertu 
d’une ordonnance d’injonction de payer rendue le 31 août 2020 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes, signifiée avec la formule exécutoire les 28 décembre 
2020 et 13 janvier 2021 ; 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière sur des 
biens appartenant à la SCI NOEVIN, ils entendent faire procéder à 
des procès-verbaux de description relatifs à chacun des biens saisis 
et situés 2 Square Surcouf, 9 square Surcouf, 8 Rue Vlaminck, 11 
Avenue des Sablons, 17 Avenue des Sablons, 91350 GRIGNY ; 
 
Qu’ils me requièrent en ce sens. 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
 

nicolas.b
EXPEDITION
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Je, Ronan LECOMTE, commissaire de justice associé au sein de 
la « SELARL COJUSTICE, titulaire d’un office de commissaire 
de justice à la résidence de LONGJUMEAU (91160), 9 
boulevard de Bretagne », soussigné 
 
 
Certifie m’être présenté ce jour à 10 h 15 pour le logement sis 9 
Square Surcouf, où là étant en présence de Monsieur Ariles 
MIHOUBI, expert immobilier cabinet DIMM Diagnostic IMMO ; 
 
Je dresse les descriptions requises. 
 
 
 

DESCRIPTIF 
 
Le bien à décrire au 9 Square Surcouf se compose de : 
- un appartement de trois pièces principales situé au septième étage 

gauche en sortant de l’ascenseur ; 
- une cave portant le n° 28. 
 
La résidence est située à proximité de la gare ferroviaire de Grigny, 
de différents établissements scolaires ainsi que d’un centre 
commercial portant le même en-tête que la copropriété principale. 
 

 
 
Le bien s’intègre dans une résidence soumise aux statuts de la 
copropriété. La résidence disposait jusqu’au 1er janvier 2022 de deux 
syndicats des copropriétaires, un secondaire et un principal. Ce 
dernier a été dissout par jugement rendu le 24 septembre 2021 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes. A compter du 1er janvier 2022, chaque syndicat 
secondaire est devenu automatiquement syndicat autonome et 
indépendant. 
 
Le bien s’intègre désormais dans un syndicat des copropriétaires 
désigné SDC RESIDENCE SURCOUF 27, représenté par Maître 
Florence TULIER-POLGE, administrateur provisoire, domiciliée 
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immeuble MAZIERE, rue René Cassin, 91000 ÉVRY-
COURCOURONNES, assistée de la SAS IMMO DE FRANCE, 
Paris Ile-de-France, dont le siège est situé 67-69 Boulevard Bessières 
75017 PARIS. 
 
Les copropriétés « GRIGNY II » bénéficient d’une opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées 
depuis 2016 présentée dans deux documents joints aux présentes. 
 

 
 
Le bien à décrire est partiellement occupé par un tiers revendiquant 
un droit d’occupation opposable, Madame TANGARA Aisha, 
laquelle, ainsi déclarée, préalablement avisée par mes soins de la 
réalisation du descriptif ce jour, est présente et ne s’y oppose pas. 
 
L’occupante me déclare finalement ne pas disposer de justificatifs 
d’occupation mais d’un simple bail verbal conclu avec la SCI 
requérante. 
 
Elle me précise régler un loyer, mensuel de 600 € charges comprises, 
payable en espèces à une représentante de la SCI mais ne disposer 
d’aucun justificatif de paiement. L’occupante déclare avoir stoppé 
les règlements compte tenu de nombreux dysfonctionnements du 
logement, notamment l’absence d’alimentation électrique et 
d’alimentation en eau. 
 
Elle indique enfin que le logement était précédemment divisé en 
colocation mais qu’elle est désormais l’unique occupante du 
logement et vivre dans les lieux avec son compagnon et leur enfant 
de 18 mois. 
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Parallèlement à mes descriptions, Monsieur MIHOUBI procède aux 
diagnostics légalement requis ainsi qu’aux calculs des surfaces des 
pièces du logement. Ses résultats seront directement transmis à 
l’avocat poursuivant. 
 
 
Entrée : 
 
Porte palière : châssis bois équipé de plusieurs points de fermeture 
indépendants. L’ensemble est dégradé, grossièrement installé. 
 
Sol : revêtement parqueté hors d’usage : gondolé et épaufré. 
L’occupante me confirme avoir subi un dégât des eaux ayant 
dégradé le revêtement. 
 
Murs : peinture grossièrement reprisée. 
 
Plafond : peinture usagée et tachée. Une sortie électrique en 
plafonnier avec douille et ampoule. 
 

 
 
 
Séjour : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille. 
L’ensemble est sale et crasseux mais reste en bon état de 
fonctionnement. 
 
Sol : revêtement parqueté déformé. 
 
Murs : peinture usagée, grisâtre. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
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La pièce comporte : 
- un dégagement mural ouvert aménagé avec une armoire ; 
- une baie vitrée avec des pans dormants et ouvrants, châssis bois 

simple vitrage, très usagé, la baie est sécurisée par un volet 
roulant mécanique ancien mais restant en bon état de 
fonctionnement ; 

- une porte d’accès châssis bois vers la loggia du logement. 
 
 
Balcon-loggia : 
 
Sol : revêtement hors d’usage : taché et souillé d’excréments 
d’oiseaux. 
 
Garde-corps métallique usagé et souillé. 
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Cuisine : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille, taché, 
avec quelques éclats. 
 
Sol : revêtement plastique usagé et souillé. 
 
Murs : papier peint et crédence carrelée usagés et crasseux. 
 
Plafond : peinture usagée et tachée. Une sortie électrique en 
plafonnier avec douille et ampoule. 
 

 
 
La pièce comporte : 
- des meubles bas en bois mélaminé hors d’usage : épaufrés et 

souillés ; l’un des meubles intègre un plan avec un évier, double 
vasque et paillasse, robinetterie type mitigeur, se prolongeant par 
une gazinière indépendante à alimentation gaz ; 

- une bouche d’aération murale encrassée ; 
- une baie vitrée, deux pans ouvrants, châssis bois simple vitrage, la 

peinture est crasseuse et tachée. 
 
 
Cellier : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille, crasseuse 
mais en bon état de fonctionnement. 
 
Sol : dalles plastiques usagées. 
 
Murs et plafond : peinture crasseuse. 
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L’espace comporte : 
- un vide-ordures mural ; 
- un appareil électroménager laissant présumer la présence 

d’alimentation et d’évacuation en eau idoines. 
 
 
Couloir : 
 
Porte d’accès depuis l’entrée : châssis bois avec poignée double 
béquille, l’ensemble est sale et crasseux mais en bon état de 
fonctionnement. 
 
Sol : revêtement parqueté hors d’usage : taché, gondolé et déformé. 
 
Murs : peinture hors d’usage : noirci en partie basse, avec des traces 
d’humidité. 
 
Plafond : peinture hors d’usage : marquée par des traces d’humidité 
au niveau de l’accès vers les toilettes, une sortie électrique en 
plafonnier avec douille et ampoule. 
 
 
Débarras : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille, la poignée 
est descellée. 
 
Sol : revêtement parqueté déformé. 
 
Murs : peinture crasseuse et noircie avec plusieurs éclats. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. Une sortie électrique murale avec 
douille et ampoule. 
 
L’espace est aménagé avec des étagères bois. 
 
 
Chambre 1 droite couloir : 
 
La porte d’accès est fermée à clé. L’occupante me précise ne pas 
disposer d’accès dans cette pièce. Le lot ne sera pas décrit de 
manière exhaustive. 
 
Je constate par prospection depuis l’extérieur que la pièce comporte 
une baie vitrée avec des pans dormants et ouvrants, châssis bois, 
simple vitrage. 
 
Le revêtement au mur apparait à l’état d’usage. 
 
 
Cabinet de toilettes : 
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Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille. 
Revêtement crasseux, le mécanisme est en bon état de 
fonctionnement. 
 
Sol : carrelage à l’état d’usage. 
 
Murs : papier peint hors d’usage : déchiré, gondolé et décollé, avec 
des traces d’humidité. 
 
Plafond : peinture hors d’usage : cloquée, écaillée, avec des traces 
d’humidité importantes. Une sortie électrique en plafonnier avec 
douille. 
 
La pièce comporte : 
- des WC à l’anglaise avec réservoir dorsal et cuvette double 

abattant ; 
- un placard mural avec une porte de type Kazed comportant un 

revêtement hors d’usage : cloqué et écaillé. 
 
 
Salle de bains : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille. 
L’ensemble est crasseux et taché. 
 

 
 
Sol : carrelage usagé et souillé. 
 
Murs : pans carrelés gorgés d’humidité en partie haute, les joints 
sont noircis. 
 
Plafond : peinture hors d’usage : noircie d’humidité, avec plusieurs 
éclats. 
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La pièce comporte : 
- un meuble de salle de bains intégrant un lavabo, une vasque, avec 

robinetterie type mitigeur, surplombé par un bloc miroir 
électrifié ; 

- une baignoire avec tablier carrelé, la vasque est à l’état d’usage, 
robinetterie type mitigeur avec flexible de douche à l’état 
d’usage ; 

- une bouche d’aération murale. 
 
 
Chambre 2 fond couloir gauche : 
 
Porte d’accès : châssis bois avec poignée double béquille 
défectueuse. La porte est fermée à clé mais la pièce est accessible par 
la loggia.  
 
Sol : dalles de moquette hors d’usage : élimées, tachées et souillées. 
 
Murs : papier peint déchiré à de multiples endroits avec des trous 
chevillés, certains ayant provoqué des épaufrures. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
La pièce comporte : 
- un placard mural avec des portes Kazed intégrant des étagères 

bois ; 
- une baie vitrée desservant le balcon précédemment décrit, deux 

pans ouvrants deux pans dormants ; la baie est sécurisée par un 
volet roulant mécanique ancien mais en bon état de 
fonctionnement. 
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Anciennement HDJ91 huissier de justice 
Nicolas BADUFLE 
Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE 

Mathilde MANCEAU 
Commissaires de justice associés 

Johanna MORAND 
Commissaire de justice salariée 

9 Bld de Bretagne 
91165 LONGJUMEAU CEDEX 

Tél. 01 64 48 81 32 –  etude@hj-idfsud.com 
 

 
Coordonnées bancaires (compte affecté) 

SOCIETE GENERALE 
IBAN FR76 30003 01053 00027603004 47 

bic adresse swift SOGEFRPP 
 
 
 

REFERENCES A RAPPELER: 

2325214 BT/RL 
 

 
 

 
 
 
Cave 28 : 
 
Les caves semblent situées au niveau 0 du bâtiment. 
 
L’accès commun est sécurisé ; l’occupante me précise ne pas 
disposer des accès et de la jouissance de la cave ; le lot ne sera pas 
visité.  
 

 



 

 

 
2325214 Acte : 504138 
 

  
 

 
Anciennement HDJ91 huissier de justice 

Nicolas BADUFLE - Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE - Mathilde MANCEAU 

Commissaires de justice associés 
Johanna MORAND - Salima BOUZBIBA 

Alexia BRISSAC 
Commissaires de justice salariées 

9 Bld de Bretagne 
91165 LONGJUMEAU CEDEX 

Tél. 01 64 48 81 32 –  etude@hj-idfsud.com 
 

Coordonnées bancaires (compte affecté) 
SOCIETE GENERALE 

IBAN FR76 30003 01053 00027603004 47 
bic adresse swift SOGEFRPP 

 
 

REFERENCES A RAPPELER: 

2325214 BT/RL 
 

 

 
Mes descriptions étant terminées pour ce bien, je me suis retiré.  
 
 
Je termine mes opérations à 10 h 50. 
 
 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit auquel j’intègre 
des photographies strictement conformes à mes descriptions et 
prises par mes soins, un certificat de superficie relatif au bien 
décrit, deux supports relatifs à la transformation de la 
copropriété, un résumé statistique et deux plans géographiques 
relatifs à la commune de Grigny (91). 
 
 
 
COUT : 
Les articles cités ci-dessous sont extraits du code du commerce 
 
Emoluments (Article L.444-1)    219,16 
Transport (Article A.444-48)   7,67 
     _______ 
Base T.V.A.      226,83 
T.V.A. 20,00%       45,37 
                     _______ 
 
TOTAL T.T.C.  272,20 € 
 
Soit deux cent soixante-douze euros et vingt centimes 
 
 
 
Acte dressé sur 11 pages, outre les annexes susvisées. 
 
 

 
 

 
 

Ronan LECOMTE 
Commissaire de justice associé 
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Certificat de superficie de la partie privative

NumÈro de dossier :

Date du repÈrage :

Heure díarrivÈe :
DurÈe du repÈrage :

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN

04/07/2023

10 h 15

02 h 35

La prÈsente mission consiste ‡ Ètablir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous dÈsignÈs, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour líAccËs au logement et un urbanisme rÈnovÈ (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n" 96/1107 du 18 dÈcembre 1996, n"2014-1545 du 20 dÈcembre 2014 et du dÈcret n" 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente ‡ intervenir, en aucun cas elle ne prÈjuge du caractËre de dÈcence ou 

díhabilitÈ du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnÈe ‡ l'article 46 de 

la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts aprËs dÈduction des surfaces occupÈes 

par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenÍtres. Il n'est pas tenu compte 

des planchers des parties des locaux d'une hauteur infÈrieure ‡ 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie infÈrieure ‡ 8 mËtres carrÈs ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnÈe ‡ l'article 4-l.

DÈsignation du ou des b‚timents DÈsignation du propriÈtaire

Localisation du ou des b‚timents :
DÈpartement :....Essonne
Adresse : ...........9 square Surcouf (App : 270125, Cave 

: 270028)
Commune : ........91350 GRIGNY

DÈsignation et situation du ou des lot(s) de copropriÈtÈ :

Bat C4, Etage 7, Lot numÈro App : 
270125, Cave : 270028

DÈsignation du client :
Nom et prÈnom : . S.C.I. NOEVIN
Adresse : ............ 52 rue Yvan Tourgeneff

C/O son gÈrant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE
78380 BOUGIVAL

Donneur d'ordre (sur dÈclaration de l'intÈressÈ) RepÈrage

Nom et prÈnom : SDC PRINCIPAL DES 
COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II

Adresse : ...........2 place Henri Barbusse
91350 GRIGNY

PÈrimËtre de repÈrage : 

DÈsignation de l'opÈrateur de diagnostic

Nom et prÈnom : ....................................... Mihoubi Ariles
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... DIMM Diagnostic Immo
Adresse : .................................................. 10 AllÈe des Champs ElysÈes

91000 EVRY
NumÈro SIRET :......................................... 535 308 035 00026
DÈsignation de la compagnie d'assurance : ... AXA
NumÈro de police et date de validitÈ : ......... 11052642404 - 01/01/2024

Superficie privative en m^ du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 60,19 ma (soixante mËtres carrÈs dix-neuf)
Surface au sol totale : 60,19 ma (soixante mËtres carrÈs dix-neuf)
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RÈsultat du repÈrage

Date du repÈrage : 04/07/2023

Documents remis par le donneur díordre ‡ líopÈrateur de repÈrage :
NÈant

Liste des piËces non visitÈes :

NÈant

ReprÈsentant du propriÈtaire (accompagnateur) :

Sans accompagnateur

Tableau rÈcapitulatif des surfaces de chaque piËce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble b‚tis visitÈes Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires

7Ëme Ètage - EntrÈe 3.5 3.5

7Ëme Ètage - Cuisine 9.6 9.6

7Ëme Ètage - Cellier 1.21 1.21

7Ëme Ètage - SÈjour 16.97 16.97

7Ëme Ètage - DÈgagement 3.44 3.44

7Ëme Ètage - Wc 1.57 1.57

7Ëme Ètage - Salle de bain 3.17 3.17

7Ëme Ètage - Chambre 1 9.39 9.39

7Ëme Ètage - Chambre 2 9.62 9.62

7Ëme Ètage - DÈbarras 1.72 1.72

Superficie privative en m^ du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 60,19 ma (soixante mËtres carrÈs dix-neuf) 
Surface au sol totale : 60,19 ma (soixante mËtres carrÈs dix-neuf)

Fait ‡ GRIGNY, le 04/07/2023

Par : Mihoubi Ariles

Aucun document n'a ÈtÈ mis en annexe

Aucun schÈma de repÈrage n'a ÈtÈ joint ‡ ce rapport.
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Essonne 
Adresse : ........... 9 square Surcouf (App : 270125, Cave 

: 270028) 
Commune : ....... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 

270125, Cave : 270028 
 

Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 
Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Loi Carrez) 
 Diag. Installations Gaz 

 Diag. Installations Electricité 
 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
04/07/2023 
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Résumé de l’expertise n° 
R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 

 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 
Commune : ..................... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 270125, Cave : 270028  

 
Périmètre de repérage : ...  
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante pour lesquels des sondages et/ou 
prélèvements doivent être effectués. 

 
Gaz  

L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées 
ultérieurement. 
(norme 2022) 

 Électricité  

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. 
Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant 
différentiel résiduel n'ont pu être effectuées. 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
Aucun site industriel ou activité de service n'est répertorié par BASIAS. 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 1 030 € et 1 430 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2391E2255460B 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 60,19 m² 

Surface au sol totale : 60,19 m² 
 

 



Constat de repérage Amiante  n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN   
 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 1/13 

Rapport du : 
04/07/2023 

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
04/07/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 270125, Cave : 270028 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY 
   

Périmètre de repérage : ............................  
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  

............................ < 1997 
 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

Le commanditaire Nom et prénom : ... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : .............. 2 place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 
Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 
--------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mihoubi Ariles Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 25/10/2021 
Échéance : 24/10/2028 

N° de certification : 12181027 

Raison sociale de l'entreprise : DIMM Diagnostic Immo (Numéro SIRET : 535 308 035 00026) 
Adresse : 10 Allée des Champs Elysées, 91000 EVRY 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  
Numéro de police et date de validité : 11052642404 - 01/01/2024 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 04/07/2023, remis au propriétaire le 04/07/2023 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages, la conclusion est située en page 2.   
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Sommaire 
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2  Le(s) laboratoire(s) d’analyses 
3  La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 
3.2  Le cadre de la mission 
3.2.1  L’intitulé de la mission 
3.2.2  Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3  L’objectif de la mission 
3.2.4  Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5  Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6  Le périmètre de repérage effectif 

4  Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
4.2  Date d’exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4  Plan et procédures de prélèvements 

5  Résultats détaillés du repérage 
5.0  Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1  Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2  Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en 

contenant pas après analyse 
6  Signatures 
7  Annexes 

1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il a été repéré :  
 
- des matériaux et produits de la liste B pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être 

effectués :  
Dalle de sol (7ème étage - Cellier) / Refus du propriétaire) 

 
 
1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 
Néant -  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
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Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 
«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 
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Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

7ème étage - Entrée,  
7ème étage - Cuisine,  
7ème étage - Cellier,  
7ème étage - Séjour,  
7ème étage - Dégagement,  

7ème étage - Wc,  
7ème étage - Salle de bain,  
7ème étage - Chambre 1,  
7ème étage - Chambre 2,  
7ème étage - Débarras 

 

Localisation Description 

7ème étage - Entrée 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Cuisine 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Dégagement 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Séjour 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Chambre 1 

Sol : Moquette collée 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Chambre 2 

Sol : Moquette collée 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

7ème étage - Wc 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Tapisserie 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

7ème étage - Salle de bain 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Carrelage 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

7ème étage - Débarras 

Sol : Parquet 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

7ème étage - Cellier 

Sol : Dalles plastiques 
Mur : Béton et Peinture 
Plafond : Béton et Peinture 
Porte : Bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 
 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 
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Documents demandés Documents remis 
Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 04/07/2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 04/07/2023  
Heure d’arrivée : 10 h 15 
Durée du repérage : 02 h 35 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 
Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

7ème étage - Cellier Identifiant: ZPSO-001 
Description: Dalle de sol 

Susceptible de 
contenir de 
l'amiante 
 (Refus du 

propriétaire) 
 Voir les Mesures d'ordre général – 

Obligations réglementaires 

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Listes des matériaux pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être effectués : 
Localisation Identifiant + Description Justification Etat de conservation et 

préconisations Photo 
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Localisation Identifiant + Description Justification Etat de conservation et 
préconisations Photo 

7ème étage - Cellier 
Identifiant: ZPSO-001 
Description: Dalle de sol 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Refus du 
propriétaire 

Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 
 

Recommandation : Voir 
les Mesures d'ordre 

général – Obligations 
réglementaires 

 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 
Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 

 
6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

  
Fait à GRIGNY, le 04/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 

 



Constat de repérage Amiante  n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN   
 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 7/13 

Rapport du : 
04/07/2023 

 

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : 7ème étage - Cellier 
Ouvrage : 5 - Planchers et planchers techniques - Revêtements de sols 
Partie d'ouvrage : Dalle de sol 
Description : Dalle de sol 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 
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Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…  

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 
 

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’art icle R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
04/07/2023 
10 h 15 
02 h 35 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Essonne 
Adresse : ................................... 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 
Commune : ................................ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 270125, Cave : 270028 
Type de bâtiment :...................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... GRDF 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................... 52 rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Autre 
Nom et prénom : ........................ SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................... 2 place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................   
Adresse : ...................................   
N° de téléphone : .......................  
Références :...............................  
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ..................................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 .................................................................. 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ........................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 11052642404 - 01/01/2024 

Certification de compétence 12181027 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 15/12/2021 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Cuisinière Non raccordé Non Visible 7ème étage - Cuisine Photo : PhGaz001 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations Photos 

C.7 - 8a2 
Organe de Coupure d'Appareil 

(OCA) 
A1 

Au moins un organe de coupure d'appareil n'est 
pas accessible.  (Cuisinière) 
 
Remarques : (7ème étage - Cuisine) 
Le robinet de commande n'est pas accessible ; 
Faire déplacer le robinet de commande par un 
installateur gaz qualifié afin de le rendre 
accessible 

 
(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
contrôlés et motifs, et identification des points de contrôles n’ayant pas pu être réalisés: 

Néant 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 
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Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

H. - Conclusion 

Conclusion :  
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cas d’anomalie 32c : actions de l’opérateur de diagnostic 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 04/07/2023.  
Fait à GRIGNY, le 04/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
 
 

Signature du représentant : 
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Annexe - Croquis de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
  

Annexe - Photos 
 

 

Photo n° PhGaz001 
Localisation : 7ème étage - Cuisine 
Cuisinière (Type : Non raccordé) 

 

Photo n° PhGaz002 
8a2 : au moins un organe de coupure d'appareil n'est pas accessible. 
(7ème étage - Cuisine) 
Le robinet de commande n'est pas accessible; Faire déplacer le robinet de 
commande par un installateur gaz qualifié afin de le rendre accessible 

 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 
 

 
Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 
l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
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➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 
 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
04/07/2023 
10 h 15 
02 h 35 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 
Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028)  
Commune : ............................. 91350 GRIGNY 
Département : ......................... Essonne 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 270125, Cave : 270028 
Périmètre de repérage : ............  
Année de construction : ............ < 1997 
Année de l’installation : ............ < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... ENEDIS 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

 

B. - Identification du donneur d’ordre 
Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................ 2 place Henri Barbusse 

  91350 GRIGNY 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................ 52 rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
 

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ............................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 ............................................................ 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ...................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 11052642404 - 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 25/10/2021 jusqu’au  24/10/2028. (Certification de compétence 12181027)  
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
 

  



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 3/7 

Rapport du : 
04/07/2023 

 
 

F. - Anomalies identifiées 

 
N° Article 

(1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce 
dernier – respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 
Remarques : Présence de matériel 
électrique inadapté placé en zone 2 d'un 
local contenant une douche ou une 
baignoire ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de supprimer le matériel 
électrique inadapté ou le remplacer par du 
matériel adapté 

   

B7.3 e 

L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 

   

B8.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas 
placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le 
matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs 
électriques non protégés mécaniquement ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer des protections mécanique sur 
les conducteurs non protégés 

  

 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 
G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
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G.2. – Constatations diverses 

Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée 
 
Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

 
Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B1.3 c 

B1 - Appareil général de commande et de 
protection 
Article : Assure la coupure de l'ensemble de 
l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.1 c B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Protection de l'ensemble de l'installation 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B2.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

B3.3.1 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Elément constituant la prise de terre 
approprié 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Prises de terre multiples interconnectées 
même bâtiment. 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Valeur de la résistance de la prise de terre 
adaptée au( x) dispositif(s) différentiel(s) 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 e 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Etiquette mentionnant l'absence de P. de 
terre dans l'IC, installation protégé par différentiel 
30 mA + LES en cuisine. 

Non accessible parties communes 

B3.3.2 a B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'un conducteur de terre Non accessible parties communes 

B3.3.2 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section du conducteur de terre 
satisfaisante 

Non accessible parties communes 

B4.3 a2 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Tous les dispositifs de protection contre les 
surintensités sont placés sur les conducteurs de 
phase. 

L'installation n'était pas alimentée en 
électricité le jour de la visite. 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 
 

Néant 
 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 04/07/2023 
Etat rédigé à GRIGNY, le 04/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo n° PhEle001 
B11 a1 L'ensemble de l'installation électrique est protégée par au moins 
un dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B8.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans 
le matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
protections mécanique sur les conducteurs non protégés 

 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Néant 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 
L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2391E2255460B 
Etabli le : 04/07/2023 

Valable jusqu’au : 03/07/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : 9 square Surcouf 
91350 GRIGNY 
Bat C4, Etage 7, N° de lot: App : 270125, Cave : 270028 

 
Type de bien : Appartement 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface habitable : 60.19 m² 
 
Propriétaire : S.C.I. NOEVIN 
Adresse : 52 rue Yvan Tourgeneff C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
78380 BOUGIVAL  

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

  Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 
entre    1 030 €    et    1 430 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 DIMM Diagnostic Immo 
10 Allée des Champs Elysées 
91000 EVRY 
tel : 01.64.93.65.53 

Diagnostiqueur : Mihoubi Ariles  
Email : contact@dimm-diag.fr 
N° de certification : 12181027 
Organisme de certification : BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France  

 
 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 
données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 2 825 kg de CO₂ par 
an, soit l’équivalent de 14 637 km 
parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend 
principalement des types d’énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2255460B
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 
 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 
    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 
Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
 

 
     Confort d’été (hors climatisation)* 
 
 

     Production d’énergies renouvelables 
 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques  

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 
chauffage au bois   

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

  
bonne inertie du 

logement logement traversant 
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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   Montants et consommations annuels d’énergie  

  
 Usage Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  

Réseau de 
chaleur 10 022 (10 022 é.f.) entre 670 € et 910 €  

 
eau chaude  

Réseau de 
chaleur 4 824 (4 824 é.f.) entre 320 € et 440 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 262 (114 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 
auxiliaires  Electrique 400 (174 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

15 508 kWh 
(15 134 kWh é.f.) 

entre 1 030 € et 1 430 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
chaude de 104 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%  
sur votre facture soit -208€ par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 104ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

43ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -156€  par an 

 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 Murs 

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur un local 
chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure (réalisée entre 1948 et 
1974) donnant sur l'extérieur 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur des 
circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

 

 Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Toiture/plafond Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Réseau de chaleur isolé (système collectif). Emetteur(s): plancher chauffant 

 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

   Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

  type d’entretien 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur 
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
 



 

DIMM Diagnostic Immo | Tél : 01.64.93.65.53 | Dossier : R.23.498.GRIGNY.NOEVIN Page 5/10 
 

DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels Montant estimé : 2000 à 3000€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Ventilation Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe  

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage 

  Travaux à réaliser par la copropriété  
 

 
Les travaux à envisager Montant estimé : 15400 à 23100€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire 

  Travaux à réaliser par la copropriété  

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser par la copropriété 
   Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
    Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K 
Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 
1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 
Préparez votre projet !  
Contactez le conseiller France Rénov’ 
le plus proche de chez vous, pour des 
conseils gratuits et indépendants sur vos 
choix de travaux et d’artisans :  
https://france-renov.gouv.fr/espaces-
conseil-fr 
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 
primes et de subventions pour vos 
travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 
 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale, la France s’est fixée 
pour objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.7 

 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 
Référence du DPE : R.23.498.GRIGNY.NOEVIN  
Date de visite du bien : 04/07/2023 
Invariant fiscal du logement : N/A  
Référence de la parcelle cadastrale :    
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Photographies des travaux 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Néant 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 91  Essonne 

Altitude  Donnée en ligne - 

Type de bien  Observé / mesuré Appartement 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 60.19 m² 

Surface habitable de l'immeuble  Observé / mesuré 537909 m² (estimée à partir des tantièmes de copropriété) 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2.5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 27 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  2 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 3 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 30 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 40 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 0 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 
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Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  4 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 8,32 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 2,86 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 60,38 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 60,38 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de ph  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation  Observé / mesuré non 

Fenêtre  1 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 6.68 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Ouest 

Surface de baies  Observé / mesuré 12.14 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  5 Ouest 

Orientation des baies  Observé / mesuré Ouest 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte  1 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Sud 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 
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Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Porte  2 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  2 Nord 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type PT  Observé / mesuré Mur  2 Nord / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 1.2 m 

Pont Thermique  2 

Type PT  Observé / mesuré Mur  2 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 1.2 m 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  4 Est / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 5.4 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  4 Est / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 5.4 m 

Pont Thermique  5 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 5.4 m 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  5 Ouest / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré ITI / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 5.4 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré oui 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Surface chauffée  Observé / mesuré 60,19 m² 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Raccordement réseau urbain  Observé / mesuré Réseau de Grigny 

Sous-station du réseau urbain 
isolés  Observé / mesuré oui 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type émetteur  Observé / mesuré Plancher chauffant 

Température de distribution  Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré central 



 

DIMM Diagnostic Immo | Tél : 01.64.93.65.53 | Dossier : R.23.498.GRIGNY.NOEVIN Page 10/10 
 

Equipement d'intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Présence comptage  Observé / mesuré 0 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Type production ECS  Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré Réseau collectif non isolé, majorité des logements avec pièces 
alimentées contiguës 

Bouclage pour ECS  Observé / mesuré non 

Type de production  Observé / mesuré instantanée 
 

 
 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Constatations diverses : 
Forte traces d'humidité dans toutes les pièces du logement  
 
Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY 
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 
 
À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 
2391E2255460B 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2255460B
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Rapport du : 
04/07/2023 

 

Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 

Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 

04/07/2023 

10 h 15 

02 h 35 
 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 

la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 

par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 

des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Essonne 

Adresse : ........... 9 square Surcouf (App : 270125, Cave 
: 270028) 

Commune : ........ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

 Bat C4, Etage 7, Lot numéro App : 
270125, Cave : 270028 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN 

Adresse : ............ 52 rue Yvan Tourgeneff 
C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 
COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : ........... 2 place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées 
 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ......................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11052642404 - 01/01/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 60,19 m² (soixante mètres carrés dix-neuf) 
Surface au sol totale : 60,19 m² (soixante mètres carrés dix-neuf) 
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Rapport du : 
04/07/2023 

 

 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 04/07/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 

Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 

 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Surface au sol Commentaires 

7ème étage - Entrée 3.5 3.5  

7ème étage - Cuisine 9.6 9.6  

7ème étage - Cellier 1.21 1.21  

7ème étage - Séjour 16.97 16.97  

7ème étage - Dégagement 3.44 3.44  

7ème étage - Wc 1.57 1.57  

7ème étage - Salle de bain 3.17 3.17  

7ème étage - Chambre 1 9.39 9.39  

7ème étage - Chambre 2 9.62 9.62  

7ème étage - Débarras 1.72 1.72  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 60,19 m² (soixante mètres carrés dix-neuf)  
Surface au sol totale : 60,19 m² (soixante mètres carrés dix-neuf) 

 
 

Fait à GRIGNY, le 04/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 

Aucun document n'a été mis en annexe 

 

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l’expertise n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN  

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

Date de fin de validité : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
04/07/2023 
03/01/2024 

 
 

 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse : 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 
Commune : 91350 GRIGNY 
Section cadastrale :   
Coordonnées GPS :  

 
Exposition aux risques 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Inondation PPRn Approuvé Non  

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)  Informatif Oui  

Risque sismique niveau 1 : Très faible Oui  

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non  
 
 
 

 



 

 

 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 311 du 03/08/2018 mis à jour le  N/a   
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 9 square Surcouf (App : 270125, 
Cave : 270028) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date 

 
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     
 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt     
 Séisme    Volcan     Autre 

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
 
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date    
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Mouvements de terrain   Autre  

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X   
 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    
        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X   
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    
        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    
 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1 X zone 2   zone 3   zone 4   zone 5    
 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X  

  
Information relative à la pollution de sols 

 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte 

 

    L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 
NC* 

NC*
* 

  A l’horizon de 30 ans 
  

A l’horizon de 30 ans 

  entre 30 et 100 ans   non X  
*Non communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune) 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 04/07/2023 

 

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 



 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 
informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 
3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 
4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 
5.  dans un secteur d'information sur les sols  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des terrains présentant une pollution ; 
-  la liste des risques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 
;  
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  
compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  
• Les arrêtés sont mis à jour :  
-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  
-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  
nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  
miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 
mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols et 
des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 
R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 
probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  
des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 
 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
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Préfecture : Essonne 
Adresse de l’immeuble : 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 91350 GRIGNY 
 
Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

Types de catastrophe Date de début Date de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -    

 
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l’immeuble à fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 
 
Etabli le : 04/07/2023 
Signature : 
 
 
 
Vendeur : S.C.I. NOEVIN   
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Etat des nuisances sonores aériennes 
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 

ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 
 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

R.23.498.GRIGNY.NOEVIN 
04/07/2023 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° 

 
du  mis à jour le  N/a   

 
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 9 square Surcouf (App : 270125, 
Cave : 270028) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  

 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
 
   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 
    
  
Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    

    forte  forte  modéré
e 

    
1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 
Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

 

  
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 

(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 
 

 

  
Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 04/07/2023  

  
information sur les nuisances sonores aériennes  

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 
  

 

https://www.geoportail.gouv.fr/


 
 

Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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Rapport du : 
04/07/2023 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.498.GRIGNY.NOEVIN relatif à 
l’immeuble bâti visité situé au : 9 square Surcouf (App : 270125, Cave : 270028) 91350  GRIGNY. 

 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

Audit Energetique Mihoubi Ariles Bureau Veritas 
Certification 18628372 

31/12/2023 (Date 
d'obtention : 
05/04/2023) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 04/07/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvr ir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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2325214  Acte : 505175 
 

  
 

 
 

Anciennement HDJ91 huissier de justice 
Nicolas BADUFLE 
Patrick FAUCHERE 
Ronan LECOMTE 

Mathilde MANCEAU 
Commissaires de justice associés 

Johanna MORAND, Alexia BRISSAC, Salima 
BOUZBIBA 

Commissaire de justice salariées 

9 Bld de Bretagne 
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Anciennement HDJ91- huissier de justice  

9 boulevard de Bretagne – 91165 LONGJUMEAU 
Tél. 01.64.48.81.32  

etude@hj-idfsud.com 
 

 

PROCES-VERBAL DE 
DESCRIPTION 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX SEPT JUILLET 
 
A LA REQUETE DE : 
 
SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II A GRIGNY-91, 
représenté par la SELARL AJ ASSOCIES - Administrateurs 
judiciaires - prise en la personne de Me Franck MICHEL et Nicolas 
DESHAYES, dont le siège social est 10 allée Pierre de Coubertin 
78000 VERSAILLES, en qualité d'administrateur provisoire en 
charge de la liquidation dudit syndicat dissous, 
 
Ayant pour avocats : 
- Maître Frédéric SAMÉ, Avocat au Barreau de l’Essonne, 

domicilié 8 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY ; 
- Maître Serge PELLETIER, Avocat au Barreau de Paris, 

domicilié 17 Rue Dumont d’Urville 75116 PARIS ; 
 
 
LESQUELS M’EXPOSENT : 
 
Que le syndicat requérant est créancier de la SCI NOEVIN en vertu 
d’une ordonnance d’injonction de payer rendue le 31 août 2020 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes, signifiée avec la formule exécutoire les 28 décembre 
2020 et 13 janvier 2021 ; 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière sur des 
biens appartenant à la SCI NOEVIN, ils entendent faire procéder à 
des procès-verbaux de description relatifs à chacun des biens saisis 
et situés 2 Square Surcouf, 9 square Surcouf, 8 Rue Vlaminck, 11 
Avenue des Sablons, 17 Avenue des Sablons, 91350 GRIGNY ; 
 
Que pour le bien objet du présent acte, ils ont obtenu une ordonnance 
sur requête rendue par le Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire 
d’Evry-Courcouronnes en date du 11/07/2023 m’autorisant à 
pénétrer dans les lieux dans les formes de l’articles L142-1 du code 
des procédures civiles d’exécution ; 

nicolas.b
EXPEDITION
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Qu’ils me requièrent en ce sens. 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
Je, Mathilde Manceau, commissaire de justice associée au sein de 
la « SELARL COJUSTICE, titulaire d’un office de commissaire 
de justice à la résidence de LONGJUMEAU (91160), 9 
boulevard de Bretagne », soussignée 
 
Certifie m’être présenté ce jour à 11 h 30 pour le logement sis 11 
avenue des Sablons, où là étant en présence de 
- Monsieur Nicolas CONORD, serrurier ; 
- Monsieur Frédéric TRIMBOUR, témoin ; 
- Monsieur Baptiste FAURE, témoin ; 
-  Monsieur Arilès MIHOUBI, expert immobilier cabinet DIMM 

Diagnostic IMMO ; 
 
Je dresse les descriptions requises. 
 
 

DESCRIPTIF 
 
Le bien à décrire au 11 avenue des Sablons se compose de : 
- Lot numéro 172 :  chambre de service dixième étage face gauche 

en sortant de l’ascenseur ; 
- lot numéro 173 : chambre de service face gauche en sortant de 

l’ascenseur ; 
- lot numéro 174 : appartement trois pièces face gauche en sortant 

de l’ascenseur ; 
- lot numéro 43 : cave numéro 43. 
 
 
La résidence est située à proximité de la gare ferroviaire de Grigny, 
de différents établissements scolaires ainsi que d’un centre 
commercial portant le même en-tête que la copropriété principale. 
 

 
 
Le bien s’intègre dans une résidence soumise aux statuts de la 
copropriété. La résidence disposait jusqu’au 1er janvier 2022 de deux 
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syndicats des copropriétaires, un secondaire et un principal. Ce 
dernier a été dissout par jugement rendu le 24 septembre 2021 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes. A compter du 1er janvier 2022, chaque syndicat 
secondaire est devenu automatiquement syndicat autonome et 
indépendant. 
 
Le bien s’intègre désormais dans un syndicat des copropriétaires 
désigné SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES LANNES 45 
Représenté par son syndic bénévole Monsieur KANAWATI 
Abdulwahad  11 avenue des Sablons 91350 GRIGNY. 
 
Les copropriétés « GRIGNY II » bénéficient d’une opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées 
depuis 2016 présentée dans deux documents joints aux présentes. 
 
Il résulte des précédentes diligences effectuées que le bien à décrire 
serait occupés par plusieurs locataires qu’il n’a pas été possible de 
joindre pour fixer le rendez-vous des opérations. 
 
Sur place, après avoir frappé à la porte, un homme m’a ouvert. Je lui 
décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma visite. Je lui 
remets copies de la requête et de l’ordonnance susvisées. Celui-ci 
accepte de me laisser procéder aux opérations. 
 
Cet homme m’indique être Monsieur EKANI Williams, il me 
déclare être dans les lieux depuis 2015 en vertu d’un bail écrit qu’il 
ne peut me fournir ce jour. Il règle avec sa femme TCHOUYAWE 
Carine.  Il me déclare régler 1 000 € hors charges 300 € de provision 
sur charge. Il me déclare louer tout l’appartement. 
 
Parallèlement à mes descriptions, Monsieur MIHOUBI procède aux 
diagnostics légalement requis ainsi qu’aux calculs des surfaces des 
pièces du logement. Ses résultats seront directement transmis à 
l’avocat poursuivant. 
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Entrée  
 
Porte d’entrée : revêtement à l’état usagé. Un verrou en partie haute, 
un verrou en partie basse. Une serrure centrale. Une poignée de 
tirage côté extérieur. Une poignée simple béquille côté intérieur, un 
entrebâilleur. 
 
Sol : carrelage usagé, marqué par des impacts et sale. 
 
Plinthes : peinture usagée, écaillée. 
 
Murs : papier peint à l’état d’usage. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un placard avec plusieurs étagères murales, 
- un placard avec trois portes en bois ouvrantes. 
 
 
Toilettes  
 
Porte de séparation : revêtement usagé sale. Une poignée double 
béquille à l’état de fonctionnement. 
 
Sol et plinthes : carrelage à l’état usagé, sale. 
 
Murs : peinture papier peint hors d’usage notamment en partie basse. 
 
Plafond : dalles de faux plafond à l’état d’usage. 
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L’équipement de la pièce comprend : 
- des WC à l’anglaise, réservoir dorsal, lunette, l’abattant est cassé ; 
- un placard mural double porte en bois. 

 

 
 
Cuisine  
 
Porte de séparation : revêtement à l’état usagé, sale. Une poignée 
double béquille à l’état d’usage. 
 
Sol et plinthes : carrelage en mauvais état, fissuré. 
 
Murs : faïence en mauvais état. Peinture en mauvais état. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une plaque de cuisson au gaz ; 
- un évier double bac avec robinet mitigeur et égouttoir ; 
- plusieurs meubles bas et hauts de cuisine. L’ensemble est en 

mauvais état ; 
- une hotte aspirante en mauvais état ; 
- une fenêtre simple battant ouvrant oscillo-battante. Châssis bois 

simple vitrage ; 
- une entrée et une sortie d’eau. 
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Salon/séjour  
 
Porte de séparation : revêtement usagé. Poignée double béquille à 
l’état de fonctionnement. Imposte vitrée à l’état d’usage. 
 
Sol : linoléum usagé, marqué par des impacts. 
 
Absence de plinthes par endroits. 
 
Plinthes : peinture usagée. 
 
Murs : papier peint à l’état d’usage. 
 
Plafond : peinture en bon état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une porte-fenêtre double battant ouvrant châssis bois, simple 

vitrage, sécurisée par des garde-corps métalliques ; 
- une porte-fenêtre double battant ouvrant coulissant, châssis bois, 

simple vitrage donnant sur un balcon. 
 
Sol : revêtement à l’état brut. 
 
Garde-corps métal à l’état brut. 
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Chambre au fond à gauche  
 
Porte de séparation : revêtement à l’état d’usage. Une poignée 
double béquille en état de fonctionnement. 
 
Sol : linoléum à l’état d’usage. 
 
Plinthes, murs : peinture à l’état d’usage. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- plusieurs fenêtres non accessibles. 
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Deuxième chambre à droite  
 
Porte de séparation : complètement usagée, en mauvais état. Une 
poignée double béquille qui ne fonctionne plus. 
 
Sol : linoléum cassé, déchiré, en mauvais état. 
 
Plinthes, murs et plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une fenêtre quatre battants dont deux ouvrants, deux dormants, 

châssis bois simple vitrage ; 
- une fenêtre en forme de demi-lune sous la première fenêtre 

châssis bois simple vitrage. 
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Salle de bains  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état, cassé au niveau de 
la poignée. Absence de poignée. 
 
Sol et murs : carrelage en mauvais état, marqué par des impacts et 
papier peint usé en mauvais état, marqué par des traces de peinture 
d’une autre couleur. 
 
Plafond : peinture usagée. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un lavabo sur colonne avec robinet mitigeur ; 
- une baignoire. Le tablier est cassé avec robinet mélangeur et 

flexible de douche ; 
- un miroir mural ; 
- un point lumineux qui ne fonctionne pas. 
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Dernière chambre au fond à droite de salon : 
 
Porte de séparation : revêtement usagé. Une poignée double béquille. 
 
Sol : linoléum usagé. 
 
Murs et plafond : peinture usagée. 
 
Un dressing et une salle d’eau tel que décrit par le locataire, non 
accessible.  
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Mes descriptions étant terminées, je me suis retirée. Je termine mes 
opérations à 11H50. 
 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit auquel j’intègre 
des photographies strictement conformes à mes descriptions et 
prises par mes soins, un certificat de superficie relatif au bien 
décrit, deux supports relatifs à la transformation de la 
copropriété, un résumé statistique et deux plans géographiques 
relatifs à la commune de Grigny (91). 
 
COUT : 
Les articles cités ci-dessous sont extraits du code du commerce 

 
Emoluments (Article L.444-1)    219,16 
Transport (Article A.444-48)   7,67 
     _______ 
Base T.V.A.      226.83 
T.V.A. 20,00%        45.36 
Serrurier                                                                175,00 
Témoins                                                                  22,00 
                     _______ 
 
TOTAL T.T.C.  469.19 € 
 
Acte dressé sur 11 pages, outre les annexes susvisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mathilde MANCEAU 
Commissaire de justice associée 
 

 
 

 
 

 
 

 



Certificat de superficie n° R.23.525_p02

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr 
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404

1/2
Rapport du :
17/07/2023

Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

R.23.525_p02
17/07/2023
10 h 30
01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Essonne

Adresse : ...........11 Avenue des Sablons (Apt 450172 

450173 450174 Cave 450043)

Commune : ........91350 GRIGNY

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 -

bt/mm, Lot numéro Apt 450172 

450173 450174 Cave 450043

Désignation du client :
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN

Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 

DEUGOUE

78380 BOUGIVAL

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER GRIGNY II

Adresse : ...........2 Place Henri Barbusse

91350 GRIGNY

Périmètre de repérage : 

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles

Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... DIMM Diagnostic Immo

Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées

91000 EVRY

Numéro SIRET :......................................... 535 308 035 00026

Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA

Numéro de police et date de validité : ......... 11052642404 - 01/01/2024

Superficie privative en m² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre)

Surface au sol totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre)
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Résultat du repérage

Date du repérage : 17/07/2023

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Cave (Impossibilité d'entrer)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées
Superficie privative au 

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

10ème étage - Entrée 9.87 9.87

10ème étage - Wc 1.4 1.4

10ème étage - Cuisine 10.51 10.51

10ème étage - Salle de bain 2.93 2.93

10ème étage - Séjour 22.7 22.7

10ème étage - Chambre 1 9.65 9.65

10ème étage - Chambre 2 9.58 9.58

10ème étage - Chambre 3 16.1 16.1

10ème étage - Dressing 1.77 1.77

10ème étage - Salle d'eau 2.93 2.93

Superficie privative en m² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre) 

Surface au sol totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre)

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023

Par : Mihoubi Ariles

Aucun document n'a été mis en annexe

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Essonne 
Adresse : ........... 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 

450173 450174 Cave 450043) 
Commune : ....... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 450172 
450173 450174 Cave 450043 
 

Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 
Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Loi Carrez) 
 Diag. Installations Gaz 

 Diag. Installations Electricité 
 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p02 
17/07/2023 
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Résumé de l’expertise n° R.23.525_p02 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043) 
Commune : ..................... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 450172 450173 450174 

Cave 450043  
 

Périmètre de repérage : ...  
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante. 

 
Gaz  L'installation ne comporte aucune anomalie 

(norme 2022) 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
Aucun site industriel ou activité de service n'est répertorié par BASIAS. 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 1 480 € et 2 050 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2391E2453980L 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 87,44 m² 

Surface au sol totale : 87,44 m² 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p02 
17/07/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 
450043) 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 

450172 450173 450174 Cave 450043 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY 
   

Périmètre de repérage : ............................  
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  

............................ < 1997 
 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

Le commanditaire Nom et prénom : ... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : .............. 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 
Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 
--------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mihoubi Ariles Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 25/10/2021 
Échéance : 24/10/2028 

N° de certification : 12181027 

Raison sociale de l'entreprise : DIMM Diagnostic Immo (Numéro SIRET : 535 308 035 00026) 
Adresse : 10 Allée des Champs Elysées, 91000 EVRY 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  
Numéro de police et date de validité : 11052642404 - 01/01/2024 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 17/07/2023, remis au propriétaire le 17/07/2023 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages, la conclusion est située en page 2.   
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 
1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 
Cave Toutes Impossibilité d'entrer 

 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 
«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 



Constat de repérage Amiante  n° R.23.525_p02   
 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 4/13 

Rapport du : 
17/07/2023 

 

avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

10ème étage - Entrée,  
10ème étage - Wc,  
10ème étage - Cuisine,  
10ème étage - Salle de bain,  
10ème étage - Séjour,  

10ème étage - Chambre 1,  
10ème étage - Chambre 2,  
10ème étage - Chambre 3,  
10ème étage - Dressing,  
10ème étage - Salle d'eau,  
10ème étage - Balcon 

 

Localisation Description 

10ème étage - Entrée 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

10ème étage - Wc 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

10ème étage - Cuisine 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

10ème étage - Salle de bain 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Carrelage 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

10ème étage - Séjour 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

10ème étage - Balcon 
Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Béton 

10ème étage - Chambre 1 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

10ème étage - Chambre 2 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

10ème étage - Chambre 3 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

10ème étage - Dressing 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

10ème étage - Salle d'eau 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Carrelage 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 
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4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 17/07/2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/07/2023  
Heure d’arrivée : 10 h 30 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible   X 
Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 
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6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° R.23.525_p02 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 
L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou 
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d’extension de dégradation d’extension à terme de la 
dégradation 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 
 

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire  contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525_p02 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Essonne 
Adresse : ................................... 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043) 
Commune : ................................ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 450172 450173 450174 Cave 

450043 
Type de bâtiment :...................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... GRDF 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  
 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Autre 
Nom et prénom : ........................ SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................ #S.C.I. NOEVIN  
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 78380 BOUGIVAL  
N° de téléphone : .......................  
Références :...............................  
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ..................................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 .................................................................. 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ........................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 11052642404 - 01/01/2024 

Certification de compétence 12181027 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 15/12/2021 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Table de cuisson Non raccordé Non Visible 10ème étage - Cuisine Photo : PhGaz001 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

Néant - - 
(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
contrôlés et motifs, et identification des points de contrôles n’ayant pas pu être réalisés: 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

H. - Conclusion 

Conclusion :  
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  
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 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cas d’anomalie 32c : actions de l’opérateur de diagnostic 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 17/07/2023.  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
 
 
 

 
 

Annexe - Croquis de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Signature du représentant : 
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Annexe - Photos 
 

 

Photo n° PhGaz001 
Localisation : 10ème étage - Cuisine 
Table de cuisson (Type : Non raccordé) 

 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 
 

 
Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 
l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525_p02 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043)  
Commune : ............................. 91350 GRIGNY 
Département : ......................... Essonne 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 450172 450173 450174 

Cave 450043 
Périmètre de repérage : ............  
Année de construction : ............ < 1997 
Année de l’installation : ............ < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... ENEDIS 
Parties du bien non visitées : ..... Cave (Impossibilité d'entrer) 

 

B. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................ 2 Place Henri Barbusse 

  91350 GRIGNY 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

 

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ............................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 ............................................................ 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ...................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 11052642404 - 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 25/10/2021 jusqu’au  24/10/2028. (Certification de compétence 12181027)  
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
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F. - Anomalies identifiées 

 

N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B2.3.1 a 

Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs 
différentiels de protection (DDR) ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer un dispositif différentiel de 
protection 

  

 

B3.3.6 a1 

Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

  

 

B3.3.6 a2 

Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée à 
la terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

   

B3.3.6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

   

B4.3 b 

Le type d'au moins un fusible ou un 
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à 
tabatière, à broches rechargeables, coupe-
circuit à fusible de type industriel, 
disjoncteur réglable en courant protégeant 
des circuits terminaux). 
Remarques : Présence de fusible(s) de type 
à broche(s) rechargeable(s) ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer le(s) fusible(s) de type à 
broche(s) rechargeable(s) par des 
protections autorisées 
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N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B4.3 c 

Plusieurs circuits disposent d'un conducteur 
neutre commun dont les conducteurs ne 
sont pas correctement protégés contre les 
surintensités. 
Remarques : Présence de conducteur(s) 
neutre(s) commun(s) à plusieurs circuits 
avec des conducteurs de phase non 
regroupés sous la même protection contre 
les surintensités ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de regrouper les 
conducteurs de phase sous une même 
protection ou de supprimer le(s) 
conducteur(s) neutre(s) commun(s) 

   

B4.3 e 

Le courant assigné (calibre) de la 
protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas 
adapté à la section des conducteurs 
correspondants. 
Remarques : Présence de protections 
contre les surintensités inadaptées à la 
section des conducteurs ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin d'installer des 
protections contre les surintensités adaptés 
aux sections des conducteurs 

   

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplacement où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce 
dernier – respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 
Remarques : Présence de matériel 
électrique inadapté placé en zone 2 d'un 
local contenant une douche ou une 
baignoire ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de supprimer le matériel 
électrique inadapté ou le remplacer par du 
matériel adapté 

   

B7.3 a 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques : Présence de matériel 
électrique en place dont l'enveloppe 
présente des détériorations ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer les matériels présentant des 
détériorations 
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N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B7.3 e 

L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 

  

 

B8.3 b 

L'installation comporte au moins un 
matériel électrique inadapté à l'usage. 
Remarques : Présence de matériel 
électrique inadapté à l'usage ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer les matériels inadaptés par du 
matériel autorisé 

  

 
(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 
G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 b2 

Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 
Remarques : Présence de socles de prises non équipés d'obturateur ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les socles de prises non équipés d'obturateur par des socles 
de prises à obturateur 

B11 c2 Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

 
G.2. – Constatations diverses 

 
Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

 
Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 
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N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B2.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B3.3.1 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Elément constituant la prise de terre 
approprié 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Prises de terre multiples interconnectées 
même bâtiment. 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Valeur de la résistance de la prise de terre 
adaptée au( x) dispositif(s) différentiel(s) 

Non accessible parties communes 

B3.3.1 e 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Etiquette mentionnant l'absence de P. de 
terre dans l'IC, installation protégé par différentiel 
30 mA + LES en cuisine. 

Non accessible parties communes 

B3.3.2 a B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'un conducteur de terre Non accessible parties communes 

B3.3.2 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section du conducteur de terre 
satisfaisante 

Non accessible parties communes 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
 

 

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 
 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 17/07/2023 
Etat rédigé à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B2.3.1 a Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs différentiels de protection (DDR) ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer un dispositif 
différentiel de protection 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B4.3 b Le type d'au moins un fusible ou un 
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches 
rechargeables, coupe-circuit à fusible de type industriel, disjoncteur 
réglable en courant protégeant des circuits terminaux). 
Remarques : Présence de fusible(s) de type à broche(s) rechargeable(s) ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer le(s) fusible(s) de 
type à broche(s) rechargeable(s) par des protections autorisées 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 



Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité  n° R.23.525_p02 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 9/10 

Rapport du : 
17/07/2023 

 
 

 

Photo PhEle004 
Libellé de l'anomalie : B8.3 b L'installation comporte au moins un matériel 
électrique inadapté à l'usage. 
Remarques : Présence de matériel électrique inadapté à l'usage ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels inadaptés 
par du matériel autorisé 

 

Photo PhEle005 
Libellé de l'anomalie : B3.3.6 a1 Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre. 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs 
de protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
conducteurs de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés 

 

Photo PhEle006 
Libellé de l'information complémentaire : B11 b2 Au moins un socle de 
prise de courant n'est pas de type à obturateur 
Remarques : Présence de socles de prises non équipés d'obturateur ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les socles de prises non 
équipés d'obturateur par des socles de prises à obturateur 

 

Photo PhEle007 
Libellé de l'anomalie : B7.3 a L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe 
présente des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer les matériels présentant des détériorations 
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Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Néant 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 
L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2391E2453980L 
Etabli le : 21/07/2023 

Valable jusqu’au : 20/07/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : 11 Avenue des Sablons 

91350 GRIGNY 
Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - bt/mm, N° de lot: Apt 450172 
450173 450174 Cave 450043 

 
Type de bien : Appartement 
Année de construction : 1948 - 1974 
Surface habitable : 87,44 m² 

 

Propriétaire : S.C.I. NOEVIN 
Adresse : 52 Rue Yvan Tourgeneff C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
78380 BOUGIVAL 

 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.4 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    1 480 €    et    2 050 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIMM Diagnostic Immo 
10 Allée des Champs Elysées 
91000 EVRY 
tel : 01.64.93.65.53 

Diagnostiqueur : Mihoubi Ariles  
Email : contact@dimm-diag.fr 
N° de certification : 12181027 
Organisme de certification : BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France  

 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 4 

Ce logement émet 4 069 kg de CO₂ par 

an, soit l’équivalent de 21 085 km 

parcourus en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 
principalement des types d’énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453980L
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données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 

 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 
pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

panneaux solaires 
thermiques 

 
géothermie 

 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

 
chauffage au bois   

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

 

 

bonne inertie du 

logement 
 

 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 

volets extérieurs ou brise-soleil. 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage Consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire) 

Frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  

Réseau de 
chaleur 15 845 (15 845 é.f.) entre 1 050 € et 1 440 €  

 
eau chaude  

Réseau de 
chaleur 5 567 (5 567 é.f.) entre 370 € et 510 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 380 (165 é.f.) entre 40 € et 60 €  

 
auxiliaires  Electrique 400 (174 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

22 192 kWh 
(21 751 kWh é.f.) 

entre 1 480 € et 2 050 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
chaude de 120 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%  
sur votre facture soit -322€ par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 120ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (2-3 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

49ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -180€  par an 

 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 Murs 

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur un local 
chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur des 
circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

 

 Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Toiture/plafond Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Réseau de chaleur isolé (système collectif). Emetteur(s): plancher chauffant 

 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

 
  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

  type d’entretien 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 
Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 

pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels Montant estimé : 2500 à 3800€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Ventilation Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe  

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage 

  Travaux à réaliser par la copropriété  
 

 
Les travaux à envisager Montant estimé : 16100 à 24200€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire 

  Travaux à réaliser par la copropriété  

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.7 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  
Contactez le conseiller France Rénov’ 
le plus proche de chez vous, pour des 

conseils gratuits et indépendants sur vos 

choix de travaux et d’artisans :  
https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr 
ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 
primes et de subventions pour vos 

travaux :  
https://france-renov.gouv.fr/aides 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale, la France s’est fixée 
pour objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.8 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 
Référence du DPE : R.23.525_p02  

Date de visite du bien : 17/07/2023 
Invariant fiscal du logement : N/A  
Référence de la parcelle cadastrale :    
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Photographies des travaux 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Néant 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 91  Essonne 

Altitude  Donnée en ligne - 

Type de bien  Observé / mesuré Appartement 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 87.44 m² 

Surface habitable de l'immeuble  Observé / mesuré 510093 m² (estimée à partir des tantièmes de copropriété) 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 20,25 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  2 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 25 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 6,51 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  4 Ouest 
Surface du mur  Observé / mesuré 13,1 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 
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Surface Aiu  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 0 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 10 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 87,43 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 87,43 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de ph  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation  Observé / mesuré non 

Fenêtre  1 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 18.49 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 4.75 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 15 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 



 

DIMM Diagnostic Immo | Tél : 01.64.93.65.53 | Dossier : R.23.525_p02 Page 10/11 

 

Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  3 Est / Fenêtre  1 Est 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 35.5 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Fenêtre  2 Nord 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 13.1 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 10 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 10 m 

Pont Thermique  5 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Est / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 10 m 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Est / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 10 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Surface chauffée  Observé / mesuré 87,44 m² 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Raccordement réseau urbain  Observé / mesuré Réseau de Grigny 

Sous-station du réseau urbain 
isolés  Observé / mesuré oui 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type émetteur  Observé / mesuré Plancher chauffant 

Température de distribution  Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré central 

Equipement d'intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Présence comptage  Observé / mesuré 0 

Eau chaude sanitaire Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 
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Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Type production ECS  Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré Réseau collectif non isolé, majorité des logements avec pièces 
alimentées contiguës 

Bouclage pour ECS  Observé / mesuré non 

Type de production  Observé / mesuré instantanée 
 

 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 
L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY 
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 
 
À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 
stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 

2391E2453980L 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2453980L
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Certificat de superficie de la partie privative 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.525_p02 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Essonne 
Adresse : ........... 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 

450173 450174 Cave 450043) 
Commune : ........ 91350 GRIGNY 

   

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. L3; Etage 10; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 450172 

450173 450174 Cave 450043 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 

DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : ........... 2 Place Henri Barbusse 

 91350 GRIGNY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles 

Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIMM Diagnostic Immo 

Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées 

 91000 EVRY 

Numéro SIRET : ......................................... 535 308 035 00026 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 

Numéro de police et date de validité :  ......... 11052642404 - 01/01/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre) 

Surface au sol totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre) 

 



Certificat de superficie  n° R.23.525_p02 
 

 

DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 2/2 

Rapport du : 
17/07/2023 

 

 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/07/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Cave (Impossibilité d'entrer) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

10ème étage - Entrée 9.87 9.87  

10ème étage - Wc 1.4 1.4  

10ème étage - Cuisine 10.51 10.51  

10ème étage - Salle de bain 2.93 2.93  

10ème étage - Séjour 22.7 22.7  

10ème étage - Chambre 1 9.65 9.65  

10ème étage - Chambre 2 9.58 9.58  

10ème étage - Chambre 3 16.1 16.1  

10ème étage - Dressing 1.77 1.77  

10ème étage - Salle d'eau 2.93 2.93  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre)  

Surface au sol totale : 87,44 m² (quatre-vingt-sept mètres carrés quarante-quatre) 

 

 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 

 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l’expertise n° R.23.525_p02  

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

Date de fin de validité : 

R.23.525_p02 
21/07/2023 
20/01/2024 

 
 

 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse : 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043) 
Commune : 91350 GRIGNY 
Section cadastrale :   
Coordonnées GPS :  

 
Exposition aux risques 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Inondation PPRn Approuvé Non  

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)  Informatif Oui  

Risque sismique niveau 1 : Très faible Oui  

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non  
 
 
 

 



 

 

 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 311 du 3 Août 2018 mis à jour le  N/a   
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 11 Avenue des Sablons (Apt 
450172 450173 450174 Cave 
450043) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date 

 
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     
 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt     
 Séisme    Volcan     Autre 

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
 
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date    
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Mouvements de terrain   Autre  

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X   
 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    
        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X   
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    
        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    
 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1 X zone 2   zone 3   zone 4   zone 5    
 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X  

  
Information relative à la pollution de sols 

 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte 

 

    L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 
NC* 

NC*
* 

  A l’horizon de 30 ans 
  

A l’horizon de 30 ans 

  entre 30 et 100 ans   non X  
*Non communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune) 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023 

 

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 



 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 
informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 
3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 
4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 
5.  dans un secteur d'information sur les sols  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des terrains présentant une pollution ; 
-  la liste des risques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 
;  
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  
compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  
• Les arrêtés sont mis à jour :  
-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  
-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  
nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  
miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 
mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols et 
des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 
R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 
probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  
des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 
 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
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Préfecture : Essonne 
Adresse de l’immeuble : 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043) 91350 
GRIGNY 
 
Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

Types de catastrophe Date de début Date de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -    

 
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l’immeuble à fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 
 
Etabli le : 21/07/2023 
Signature : 
 
 
 
Vendeur : S.C.I. NOEVIN   
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Etat des nuisances sonores aériennes 

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 
ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

R.23.525_p02 
21/07/2023 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

 



Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° 

 
du  mis à jour le  N/a   

 

Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 
 11 Avenue des Sablons (Apt 

450172 450173 450174 Cave 

450043) 

91350 GRIGNY  

  

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

 

 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  

 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
 

   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 
    
  

Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 
 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    

    forte  forte  modéré

e 

    
1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 

 
 

 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 
(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

 

 

  

Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   
 

S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023  
  

information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
 
  

https://www.geoportail.gouv.fr/


 

 

Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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Rapport du : 
17/07/2023 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.525_p02 relatif à l’immeuble bâti 
visité situé au : 11 Avenue des Sablons (Apt 450172 450173 450174 Cave 450043) 91350  GRIGNY. 

 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Anciennement HDJ91- huissier de justice  

9 boulevard de Bretagne – 91165 LONGJUMEAU 
Tél. 01.64.48.81.32  

etude@hj-idfsud.com 
 

 

PROCES-VERBAL DE 
DESCRIPTION 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE DIX SEPT JUILLET 
 
A LA REQUETE DE : 
 
SYNDICAT PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II A GRIGNY-91, 
représenté par la SELARL AJ ASSOCIES - Administrateurs 
judiciaires - prise en la personne de Me Franck MICHEL et Nicolas 
DESHAYES, dont le siège social est 10 allée Pierre de Coubertin 
78000 VERSAILLES, en qualité d'administrateur provisoire en 
charge de la liquidation dudit syndicat dissous, 
 
Ayant pour avocats : 
- Maître Frédéric SAMÉ, Avocat au Barreau de l’Essonne, 

domicilié 8 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY ; 
- Maître Serge PELLETIER, Avocat au Barreau de Paris, 

domicilié 17 Rue Dumont d’Urville 75116 PARIS ; 
 
 
LESQUELS M’EXPOSENT : 
 
Que le syndicat requérant est créancier de la SCI NOEVIN en vertu 
d’une ordonnance d’injonction de payer rendue le 31 août 2020 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
Courcouronnes, signifiée avec la formule exécutoire les 28 décembre 
2020 et 13 janvier 2021 ; 
 
Que dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière sur des 
biens appartenant à la SCI NOEVIN, ils entendent faire procéder à 
des procès-verbaux de description relatifs à chacun des biens saisis 
et situés 2 Square Surcouf, 9 square Surcouf, 8 Rue Vlaminck, 11 
Avenue des Sablons, 17 Avenue des Sablons, 91350 GRIGNY ; 
 
Que pour le bien objet du présent acte, ils ont obtenu une ordonnance 
sur requête rendue par le Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire 
d’Evry-Courcouronnes en date du 11/07/2023 m’autorisant à 
pénétrer dans les lieux dans les formes de l’articles L142-1 du code 
des procédures civiles d’exécution ; 

nicolas.b
EXPEDITION
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Qu’ils me requièrent en ce sens. 
 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION, 
 
Je, Mathilde Manceau, commissaire de justice associée au sein de 
la « SELARL COJUSTICE, titulaire d’un office de commissaire 
de justice à la résidence de LONGJUMEAU (91160), 9 
boulevard de Bretagne », soussignée 
 
Certifie m’être présenté ce jour à 11 h 55 pour le logement sis 17 
avenue des Sablons, où là étant en présence de :  
- Monsieur Nicolas CONORD, serrurier ; 
- Monsieur Frédéric TRIMBOUR, témoin ; 
- Monsieur Baptiste FAURE, témoin ; 
-  Monsieur Arilès MIHOUBI, expert immobilier cabinet DIMM 

Diagnostic IMMO ; 
 
Je dresse les descriptions requises. 
 
 

DESCRIPTIF 
 
Le bien à décrire au 17 avenue des Sablons se compose de : 
- Lot numéro 105 :  appartement quatre pièces bâtiment K1 

neuvième étage face gauche en sortant de l’ascenseur, 
- lot numéro 39 : cave numéro 39 bâtiment K1. 
 
 
La résidence est située à proximité de la gare ferroviaire de Grigny, 
de différents établissements scolaires ainsi que d’un centre 
commercial portant le même en-tête que la copropriété principale. 
 

 
 
Le bien s’intègre dans une résidence soumise aux statuts de la 
copropriété. La résidence disposait jusqu’au 1er janvier 2022 de deux 
syndicats des copropriétaires, un secondaire et un principal. Ce 
dernier a été dissout par jugement rendu le 24 septembre 2021 par 
Madame la Vice-présidente du Tribunal judiciaire d’Évry-
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Courcouronnes. A compter du 1er janvier 2022, chaque syndicat 
secondaire est devenu automatiquement syndicat autonome et 
indépendant. 
 
Le bien s’intègre désormais dans un syndicat des copropriétaires 
désigné SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES OUDINOT 43 - 
17-19-21 Avenue des Sablons  91350 GRIGNY , représenté par son 
syndic,en exercice la S.A.S CONVERGENCE IMMOBILIER dont 
le siège est 10 Avenue Emile Aillaud 91350 GRIGNY Agissant 
poursuites et diligences de son représentant légal domicilié en cette 
qualité audit siège. 
 
Les copropriétés « GRIGNY II » bénéficient d’une opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées 
depuis 2016 présentée dans deux documents joints aux présentes. 
 
Il résulte des précédentes diligences effectuées que le bien à décrire 
serait occupés par plusieurs locataires qu’il n’a pas été possible de 
joindre pour fixer le rendez-vous des opérations. 
 
Sur place, après avoir frappé à la porte, un homme m’a ouvert. Je lui 
décline mes nom, prénom, qualité et l’objet de ma visite. Je lui 
remets copies de la requête et de l’ordonnance susvisées. Celui-ci 
accepte de me laisser procéder aux opérations mais ne me décline 
pas son identité. Il ne me justifie pas de son occupation des lieux.  
 
Je constate que le salon et la chambre au fond à droite est louée. La 
chambre au fond à gauche est fermé à clef, après ouverture, je 
constate que celle-ci est vide de toute occupation. 
 
Parallèlement à mes descriptions, Monsieur MIHOUBI procède aux 
diagnostics légalement requis ainsi qu’aux calculs des surfaces des 
pièces du logement. Ses résultats seront directement transmis à 
l’avocat poursuivant. 
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Chambre au fond à droite  
 
Porte de séparation : revêtement à l’état usagé. Une poignée double 
béquille qui ne fonctionne plus. 
 
Sol : linoléum usagé, marqué par les marques d’impact. 
 
Murs : peinture à l’état d’usage. 
 
Plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une porte-fenêtre double battant ouvrant, châssis bois, simple 

vitrage, dotée d’un garde-corps métallique. 
 

 
 

Au fond à droite du couloir, dressing : 
 
Porte de séparation : complètement en mauvais état. Poignée en 
mauvais état. 
 
Sol : carrelage usagé. 
 
Murs et plafond : peinture usagée. 
 
Absence d’aménagement. 
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Chambre au fond à gauche : 
 
Porte de séparation : revêtement usagé, sale. Une poignée double 
béquille à l’état de fonctionnement. 
 
Plinthes : peinture usagée. 
 
Murs : peinture usagée, 
 
Plafond : peinture usagée. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une porte-fenêtre double battant ouvrant châssis bois, simple 

vitrage, sécurisée par un garde-corps  
 

 
 
Salle d’eau  
 
Porte de séparation : revêtement usagé et sale. Poignée double 
béquille à l’état d’usage. 
 
Sol et murs : carrelage à l’état usagé, marqué par plusieurs impacts. 
 
Plafond : dalles de faux plafond en état usagé. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- une baignoire avec robinet mitigeur, flexible de douche et 

douchette, 
- un lavabo avec robinet mitigeur, surmonté d’un point lumineux 

dont une seule ampoule fonctionne et d’un miroir mural. 
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Toilettes  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. 
 
Sol et murs : carrelage usagé, marqué par des impacts au sol et 
peinture à l’état d’usage. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un point lumineux à l’état de fonctionnement, 
- des toilettes avec réservoir dorsal, lunette et abattant, 
- placard mural double porte. 
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Cuisine  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état. Absence de 
poignée. 
 
Sol et plinthes : carrelage en mauvais état, marqué par les impacts. 
 
Murs : faïence en mauvais état. Peinture en mauvais état. 
 
Plafond : peinture en mauvais état. 
 
L’équipement de la pièce comprend : 
- un évier double bac avec robinet mitigeur posé sur un meuble bas 

de cuisine avec un placard double porte, 
- plusieurs meubles bas et hauts de cuisine. L’ensemble en mauvais 

état, 
- une fenêtre double battant, châssis bois simple vitrage, oscillo-

battante. L’ensemble est en mauvais état. 
 

 
 
Salon/séjour  
 
Porte de séparation : revêtement en mauvais état, noirci. Une 
poignée double béquille à l’état d’usage. 

 
Sol : carrelage à l’état d’usage. 
 
Plinthes : carrelage à l’état d’usage. 
Murs et plafond : peinture à l’état d’usage. 
 
Une porte-fenêtre double battant ouvrant châssis bois simple vitrage. 
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Une porte-fenêtre coulissante châssis bois simple vitrage donnant sur 
un balcon. 
 
Le revêtement à l’état brut. 
 
Garde-corps métallique. 
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Mes descriptions étant terminées, je me suis retirée. Je termine mes 
opérations à 12H20. 
 
 
Et, de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit auquel j’intègre 
des photographies strictement conformes à mes descriptions et 
prises par mes soins, un certificat de superficie relatif au bien 
décrit, deux supports relatifs à la transformation de la 
copropriété, un résumé statistique et deux plans géographiques 
relatifs à la commune de Grigny (91). 
 
COUT : 
Les articles cités ci-dessous sont extraits du code du commerce 

 
Emoluments (Article L.444-1)    219,16 
Transport (Article A.444-48)   7,67 
     _______ 
Base T.V.A.      226.83 
T.V.A. 20,00%        45.36 
Serrurier                                                                175,00 
Témoins                                                                  22,00 
                     _______ 
 
TOTAL T.T.C.  469.19 € 
 
Acte dressé sur 9 pages, outre les annexes susvisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mathilde MANCEAU 
Commissaire de justice associée 
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

R.23.525_p03
17/07/2023
10 h 30
01 h 30

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire
Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Essonne

Adresse : ...........17 Avenue des Sablons (Apt 430105. 

Cave 430039)

Commune : ........91350 GRIGNY

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 -

bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 

430039

Désignation du client :
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN

Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 

DEUGOUE

78380 BOUGIVAL

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER GRIGNY II

Adresse : ...........2 Place Henri Barbusse

91350 GRIGNY

Périmètre de repérage : 

Désignation de l'opérateur de diagnostic
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles

Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... DIMM Diagnostic Immo

Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées

91000 EVRY

Numéro SIRET :......................................... 535 308 035 00026

Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA

Numéro de police et date de validité : ......... 11052642404 - 01/01/2024

Superficie privative en m² du ou des lot(s)

Surface loi Carrez totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre)

Surface au sol totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre)
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Résultat du repérage

Date du repérage : 17/07/2023

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant

Liste des pièces non visitées :
Cave (Impossibilité d'entrer)

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l'immeuble bâtis visitées
Superficie privative au 

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

9ème étage - Entrée 6.92 6.92

9ème étage - Wc 1.4 1.4

9ème étage - Cuisine 10.54 10.54

9ème étage - Séjour 23.39 23.39

9ème étage - Chambre 1 9.57 9.57

9ème étage - Chambre 2 9.53 9.53

9ème étage - Dressing 2.79 2.79

9ème étage - Salle de bain 2.9 2.9

Superficie privative en m² du ou des lot(s) :

Surface loi Carrez totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre) 

Surface au sol totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre)

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023

Par : Mihoubi Ariles

Aucun document n'a été mis en annexe

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.
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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Essonne 
Adresse : ........... 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. 

Cave 430039) 
Commune : ....... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 
430039 
 

Périmètre de repérage :  
  

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 
DEUGOUE 

 78380 BOUGIVAL 

 
Objet de la mission :   

 Constat amiante avant-vente 
 Etat des Risques et Pollutions 

 Métrage (Loi Carrez) 
 Diag. Installations Gaz 

 Diag. Installations Electricité 
 Diagnostic de Performance Energétique 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p03 
17/07/2023 
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Résumé de l’expertise n° R.23.525_p03 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 
Commune : ..................... 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 430039  

 
Périmètre de repérage : ...  
 

 Prestations Conclusion 

 
Amiante  Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante. 

 
Gaz  L'installation ne comporte aucune anomalie 

(norme 2022) 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
Aucun site industriel ou activité de service n'est répertorié par BASIAS. 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 1 220 € et 1 700 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2391E2454002H 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 67,04 m² 

Surface au sol totale : 67,04 m² 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

R.23.525_p03 
17/07/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 

430105. Cave 430039 
Code postal, ville : . 91350 GRIGNY 
   

Périmètre de repérage : ............................  
Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  

............................ < 1997 
 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : .............. 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

Le commanditaire Nom et prénom : ... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : .............. 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 

 
Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 
--------------------------- 
Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mihoubi Ariles Opérateur de 
repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 25/10/2021 
Échéance : 24/10/2028 

N° de certification : 12181027 

Raison sociale de l'entreprise : DIMM Diagnostic Immo (Numéro SIRET : 535 308 035 00026) 
Adresse : 10 Allée des Champs Elysées, 91000 EVRY 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA  
Numéro de police et date de validité : 11052642404 - 01/01/2024 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 17/07/2023, remis au propriétaire le 17/07/2023 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages, la conclusion est située en page 2.   
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 
1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  

 
- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

 
 
1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l’absence d’amiante : 

Localisation Parties du local Raison 
Cave Toutes Impossibilité d'entrer 

 
 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondés, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence 
de matériaux ou produits contenant de l’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 
«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer 
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avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 
Descriptif des pièces visitées 

9ème étage - Entrée,  
9ème étage - Wc,  
9ème étage - Cuisine,  
9ème étage - Séjour,  

9ème étage - Chambre 1,  
9ème étage - Chambre 2,  
9ème étage - Dressing,  
9ème étage - Salle de bain,  
9ème étage - Balcon 

 

Localisation Description 

9ème étage - Chambre 2 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

9ème étage - Chambre 1 

Sol plastique 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

9ème étage - Entrée 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

9ème étage - Wc 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

9ème étage - Cuisine 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

9ème étage - Salle de bain 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Carrelage 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

9ème étage - Dressing 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Porte : Bois 

9ème étage - Balcon 
Sol : Béton 
Mur : Béton 
Plafond : Béton 

9ème étage - Séjour 

Sol : Carrelage 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Fenêtre : Bois 
Porte : Bois 

 

4. – Conditions de réalisation du repérage 
 
4.1 Bilan de l’analyse documentaire 

Documents demandés Documents remis 
Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place - 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité - 

Observations : 
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Néant 
 
4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 17/07/2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 17/07/2023  
Heure d’arrivée : 10 h 30 
Durée du repérage : 01 h 30 
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur 
 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible   X 
Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation Commentaires 

Néant -    
Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(justification) Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

 
 

 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant - 
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6. – Signatures 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° R.23.525_p03 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  Parties du 
composant  Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

 
7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 
Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux plafond 
contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 
L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou 
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d’extension de dégradation d’extension à terme de la 
dégradation 

d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

 
Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 
L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 
 

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du 
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l ’arrêté 
mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués 
à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen 
visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 

l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 
2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 
œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 
3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d’être apportées. 
 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Etat de l’Installation Intérieure de Gaz 
 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525_p03 
AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir l’état de l’installation intérieure de gaz conformément à l’arrêté du 6 avril 2007 modifié, 12 
février 2014, 23 février 2018 et du 25 juillet 2022 afin d’évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de 
rendre opérante une clause d’exonération de la garantie du vice caché, en application de l’article 17 de la loi n°2003-08 du 3 
janvier 2003, modifié par l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet état de l’installation intérieure de gaz a une durée de 
validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.  

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ............................ Essonne 
Adresse : ................................... 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 
Commune : ................................ 91350 GRIGNY 
   
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 430039 
Type de bâtiment :...................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
Nature du gaz distribué : ............. Gaz naturel 
Distributeur de gaz : ................... grdf 
Installation alimentée en gaz : ...... OUI  

 
 

B. - Désignation du propriétaire 

Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : ........................ S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 Autre 
Nom et prénom : ........................ SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................... 2 Place Henri Barbusse 
 91350 GRIGNY 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom et prénom : ........................ #S.C.I. NOEVIN  
Adresse : ................................... 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 78380 BOUGIVAL  
N° de téléphone : .......................  
Références :...............................  
 
 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ............. DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ..................................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 .................................................................. 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ........................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : ....... AXA 
Numéro de police et date de validité : .............. 11052642404 - 01/01/2024 

Certification de compétence 12181027 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION France, le 15/12/2021 
Norme méthodologique employée : ................NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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D. - Identification des appareils 
 

 

Liste des installations intérieures 
gaz (Genre(1), marque, modèle) Type(2) Puissance 

en kW Localisation 
Observations : 

(anomalie, taux de CO mesuré(s), motif de l’absence ou de 
l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil concerné) 

Table de cuisson Non raccordé Non Visible 9ème étage - Cuisine - 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur, …. 
(2) Non raccordé — Raccordé — Étanche. 
 
 

 

E. - Anomalies identifiées 
 

Points de contrôle(3)  
(selon la norme) 

Anomalies 
observées 

(A1(4), A2(5), 
DGI(6) , 32c(7)) 

Libellé des anomalies et recommandations 

Néant - - 
(3)   Point de contrôle selon la norme utilisée. 
(4)  A1 : L’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation 
(5) A2 : L'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la 

fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais. 
(6) DGI : (Danger Grave et Immédiat) L'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur 

de diagnostic interrompe aussitôt l'alimentation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituants la 
source du danger. 

(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de 
s’assurer de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
contrôlés et motifs, et identification des points de contrôles n’ayant pas pu être réalisés: 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas 
d’accident ou d’incident sur tout ou partie de l’installation présente dans des bâtiments, parties du bâtiment n’ayant pu 
être contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
 

 Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
 Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
 Le conduit de raccordement n'est pas visitable 
 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
 

Néant 

H. - Conclusion 

Conclusion :  
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

  L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service.  
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 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI). 

 

 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 

 

J. - En cas d’anomalie 32c : actions de l’opérateur de diagnostic 
 

 Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 
sur www.info-certif.fr) 

 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 17/07/2023.  
Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
 
 
 

 
 

Annexe - Croquis de repérage 
 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Signature du représentant : 
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Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 
 
 

 
Tous les travaux réalisés sur l’installation de gaz du logement, y compris les remplacements d’appareils, doivent faire 
l’objet de l’établissement d’un certificat de conformité modèle 2, conformément à l’arrêté du 23 février 2018 modifié. 
Seules les exceptions mentionnées à l'article 21 - 4° de l'arrêté du 23 février 2018 modifié dans le guide « modifications 
mineures » dispensent de cette obligation. 
 
Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d’un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l’absence d’entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations intérieures. 
Les intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 
  
Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 
  
Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d’observer quelques règles de base : 

➢ Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu’il est 
fissuré, 

➢ Faire ramoner les conduits d’évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 
➢ Faire entretenir et contrôler régulièrement les installations intérieures de gaz par un professionnel. 

 
Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 
de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 
tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 
➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 
Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 
  
Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 
➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 
➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 
 

 
 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

R.23.525_p03 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 
Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039)  
Commune : ............................. 91350 GRIGNY 
Département : ......................... Essonne 
Référence cadastrale : ..............  , identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 430039 
Périmètre de repérage : ............  
Année de construction : ............ < 1997 
Année de l’installation : ............ < 1997  
Distributeur d’électricité : .......... ENEDIS 
Parties du bien non visitées : ..... Cave (Impossibilité d'entrer) 

 

B. - Identification du donneur d’ordre 
Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... SDC PRINCIPAL DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER GRIGNY II 
Adresse : ................................ 2 Place Henri Barbusse 

  91350 GRIGNY 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ................................ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 
 

C. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... Mihoubi Ariles 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... DIMM Diagnostic Immo 
Adresse : ............................................... 10 Allée des Champs Elysées 
 ............................................................ 91000 EVRY 
Numéro SIRET : ...................................... 535 308 035 00026 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : ....... 11052642404 - 01/01/2024 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VERITAS CERTIFICATION 
France le 25/10/2021 jusqu’au  24/10/2028. (Certification de compétence 12181027)  
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité 
 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations 
diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.  

 
L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les 
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses. 

 

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

 
2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

 
9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 
 

E.3. Les constatations diverses concernent : 

 Des  installations,  parties  d’installations  ou  spécificités  non  couvertes  par  le  présent  diagnostic. 

 Des  points  de  contrôle  n’ayant  pu  être  vérifiés. 

 Des  constatations  concernant  l’installation  électrique  et/ou  son  environnement. 
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F. - Anomalies identifiées 

 
N° Article 

(1) 
Libellé et localisation (*) des 

anomalies 
N° 

Article 
(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B2.3.1 a 

Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs 
différentiels de protection (DDR) ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer un dispositif différentiel de 
protection 

  

 

B3.3.6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 
Remarques : Présence de circuits 
électriques non équipés de conducteurs de 
protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de 
protection sur les circuits qui n'en sont pas 
équipés 

   

B4.3 b 

Le type d'au moins un fusible ou un 
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à 
tabatière, à broches rechargeables, coupe-
circuit à fusible de type industriel, 
disjoncteur réglable en courant protégeant 
des circuits terminaux). 
Remarques : Présence de fusible(s) de type 
à broche(s) rechargeable(s) ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer le(s) fusible(s) de type à 
broche(s) rechargeable(s) par des 
protections autorisées 

  

 

B4.3 c 

Plusieurs circuits disposent d'un conducteur 
neutre commun dont les conducteurs ne 
sont pas correctement protégés contre les 
surintensités. 
Remarques : Présence de conducteur(s) 
neutre(s) commun(s) à plusieurs circuits 
avec des conducteurs de phase non 
regroupés sous la même protection contre 
les surintensités ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de regrouper les 
conducteurs de phase sous une même 
protection ou de supprimer le(s) 
conducteur(s) neutre(s) commun(s) 
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N° Article 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

N° 
Article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctement mises en 
œuvre 

Photos 

B4.3 e 

Le courant assigné (calibre) de la 
protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas 
adapté à la section des conducteurs 
correspondants. 
Remarques : Présence de protections 
contre les surintensités inadaptées à la 
section des conducteurs ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin d'installer des 
protections contre les surintensités adaptés 
aux sections des conducteurs 

   

B7.3 e 

L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 

  

 
(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.  
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie 
concernée.  

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels.  

 
G.1. – Informations complémentaires 

 
Article (1) Libellé des informations 

B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 
B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

G.2. – Constatations diverses 
 
Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes 

Néant 

 
Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés 

N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B2.3.1 h 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 
fonctionnement, pour un courant de défaut au plus 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 
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N° Article (1) Libellé des points de contrôle n’ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C Motifs 

B2.3.1 i 
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche par action sur le bouton test 
quand ce dernier est présent 

Refus du propriétaire de procéder à des 
coupures de l'installation 

B3.3.1 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Elément constituant la prise de terre 
approprié 

Non vérifiable parties communes 

B3.3.1 c 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Prises de terre multiples interconnectées 
même bâtiment. 

Non vérifiable parties communes 

B3.3.1 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Valeur de la résistance de la prise de terre 
adaptée au( x) dispositif(s) différentiel(s) 

Non vérifiable parties communes 

B3.3.1 e 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Etiquette mentionnant l'absence de P. de 
terre dans l'IC, installation protégé par différentiel 
30 mA + LES en cuisine. 

Non vérifiable parties communes 

B3.3.2 a B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Présence d'un conducteur de terre Non vérifiable parties communes 

B3.3.2 b 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Section du conducteur de terre 
satisfaisante 

Non vérifiable parties communes 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
 

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
 

 

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 
 

Cave (Impossibilité d'entrer) 
 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur 
www.info-certif.fr) 

 
Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 17/07/2023 
Etat rédigé à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
 

Correspondance 
avec le domaine 
d’anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.1 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet 
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.4 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

B.5 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

B.7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.8 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, 
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

B.9 
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec 
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d’électrocution. 

B.10 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements 
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 
 

J. - Informations complémentaires 
 

Correspondance 
avec le groupe 

d’informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B.11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation,  voire 
d’électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le 
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon 
d’alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B2.3.1 a Il n'existe aucun dispositif différentiel. 
Remarques : Absence de dispositifs différentiels de protection (DDR) ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer un dispositif 
différentiel de protection 

 

Photo PhEle002 
Libellé de l'anomalie : B4.3 b Le type d'au moins un fusible ou un 
disjoncteur n'est plus autorisé (fusible à tabatière, à broches 
rechargeables, coupe-circuit à fusible de type industriel, disjoncteur 
réglable en courant protégeant des circuits terminaux). 
Remarques : Présence de fusible(s) de type à broche(s) rechargeable(s) ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer le(s) fusible(s) de 
type à broche(s) rechargeable(s) par des protections autorisées 

 

Photo PhEle003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L'installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 

 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

 
Néant 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 
L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
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votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  
 
Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Diagnostic de performance  

énergétique (logement) 

N°ADEME : 2391E2454002H 

Etabli le : 21/07/2023 

Valable jusqu’au : 20/07/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 
 

 

Adresse : 17 Avenue des Sablons 

91350 GRIGNY 

Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - bt/mm, N° de lot: Apt 430105. 

Cave 430039 

 

Type de bien : Appartement 

Année de construction : 1948 - 1974 

Surface habitable : 68 m² 

 

Propriétaire : S.C.I. NOEVIN 

Adresse : 52 Rue Yvan Tourgeneff C/O son gérant M.Alfred NGAKO DEUGOUE 

78380 BOUGIVAL 
 

   Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

  Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.4 pour voir les détails par poste. 

 

 
entre    1 220 €    et    1 700 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 

 
DIMM Diagnostic Immo 

10 Allée des Champs Elysées 

91000 EVRY 

tel : 01.64.93.65.53 

Diagnostiqueur : Mihoubi Ariles  

Email : contact@dimm-diag.fr 

N° de certification : 12181027 

Organisme de certification : BUREAU VERITAS 

CERTIFICATION France  
 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 4 

Ce logement émet 3 364 kg de CO₂ par 

an, soit l’équivalent de 17 428 km 

parcourus en voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 
principalement des types d’énergies 
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2454002H
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données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 
 
    Schéma des déperditions de chaleur  

 
    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  
    Système de ventilation en place  

 
Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
 

 
     Confort d’été (hors climatisation)* 

 

 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 

 

chauffage au bois   

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 

confort d’été : 

 

 

bonne inertie du 
logement  

 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  
 Usage Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  

Réseau de 
chaleur 12 654 (12 654 é.f.) entre 840 € et 1 150 €  

 
eau chaude  

Réseau de 
chaleur 5 037 (5 037 é.f.) entre 330 € et 460 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 296 (129 é.f.) entre 30 € et 50 €  

 
auxiliaires  Electrique 400 (174 é.f.) entre 20 € et 40 €  

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

18 386 kWh 
(17 993 kWh é.f.) 

entre 1 220 € et 1 700 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 
chaude de 109 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%  

sur votre facture soit -260€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 109ℓ/jour d’eau 
chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 

personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

44ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -29% sur votre facture soit -163€  par an 

 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 
 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 Murs 

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur un local 
chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation intérieure donnant sur des 
circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

 

 Plancher bas Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Toiture/plafond Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé Sans objet 

 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Réseau de chaleur isolé (système collectif). Emetteur(s): plancher chauffant 

 Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

   Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 
essentiels. 

  type d’entretien 

 Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 Radiateur 
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 

pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 

logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 

alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 

professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 
Les travaux essentiels Montant estimé : 2000 à 3100€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)  

 
Ventilation Installer une VMC hygroréglable type B et reprise de l'etanchéité 

à l'air de l'enveloppe  

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage 

  Travaux à réaliser par la copropriété  
 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 15800 à 23700€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire 

  Travaux à réaliser par la copropriété  

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 
1 

 2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.7 
 
 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller France Rénov’ 
le plus proche de chez vous, pour des 

conseils gratuits et indépendants sur vos 

choix de travaux et d’artisans :  
https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr 

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 
primes et de subventions pour vos 

travaux :  

https://france-renov.gouv.fr/aides 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale, la France s’est fixée 
pour objectif d’ici 2050 de rénover 
l’ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 

suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 

charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES  p.8 

 
  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur  

qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 

BUREAU VERITAS CERTIFICATION France - 9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail sur www.info-certif.fr) 

 
Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 

Référence du DPE : R.23.525_p03  

Date de visite du bien : 17/07/2023 

Invariant fiscal du logement : N/A  

Référence de la parcelle cadastrale :    

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Photographies des travaux 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Néant 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département  Observé / mesuré 91  Essonne 

Altitude  Donnée en ligne 86 m 

Type de bien  Observé / mesuré Appartement 

Année de construction  Estimé 1948 - 1974 

Surface habitable du logement  Observé / mesuré 68 m² 

Surface habitable de l'immeuble  Observé / mesuré 691693 m² (estimée à partir des tantièmes de copropriété) 

Nombre de niveaux du logement  Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond  Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur  Observé / mesuré 13,46 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  2 Sud 

Surface du mur  Observé / mesuré 18 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  3 Est 

Surface du mur  Observé / mesuré 2,08 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré non 

Mur  4 Ouest 
Surface du mur  Observé / mesuré 8,1 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 



 

DIMM Diagnostic Immo | Tél : 01.64.93.65.53 | Dossier : R.23.525_p03 Page 9/11 
 

Surface Aiu  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 0 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur  Observé / mesuré 10 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur  Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur  Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation  Observé / mesuré oui 

Année isolation  Document fourni 1948 - 1974 

Plancher 

Surface de plancher bas  Observé / mesuré 66 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation: oui / non / inconnue  Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut  Observé / mesuré 66 m² 

Type de local adjacent  Observé / mesuré un local chauffé 

Type de ph  Observé / mesuré Dalle béton 

Isolation  Observé / mesuré non 

Fenêtre  1 Est 

Surface de baies  Observé / mesuré 17.92 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  3 Est 

Orientation des baies  Observé / mesuré Est 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre  2 Nord 

Surface de baies  Observé / mesuré 4.54 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies  Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage  Observé / mesuré vertical 

Type ouverture  Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie  Observé / mesuré Bois 

Type de vitrage  Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches  Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains  Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte 

Surface de porte  Observé / mesuré 1.9 m² 

Placement  Observé / mesuré Mur  4 Ouest 

Type de local adjacent  Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aiu  Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue  Observé / mesuré 10 m² 

Etat isolation des parois Aue  Observé / mesuré non isolé 
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Nature de la menuiserie  Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte  Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 
d'étanchéité  Observé / mesuré non 

Positionnement de la 
menuiserie  Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 
menuiserie  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  3 Est / Fenêtre  1 Est 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 35.1 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Fenêtre  2 Nord 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 12.7 m 

Largeur du dormant 
menuiserie Lp  Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries  Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  4 

Type PT  Observé / mesuré Mur  1 Nord / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  5 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Est / Plafond 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 

Pont Thermique  6 

Type PT  Observé / mesuré Mur  3 Est / Plancher 

Type isolation  Observé / mesuré non isolé / non isolé 

Longueur du PT  Observé / mesuré 8 m 
 

 

Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation  Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées  Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant  Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 
chauffage  Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Surface chauffée  Observé / mesuré 68 m² 

Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 

Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Raccordement réseau urbain  Observé / mesuré Réseau de Grigny 

Sous-station du réseau urbain 
isolés  Observé / mesuré oui 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type émetteur  Observé / mesuré Plancher chauffant 

Température de distribution  Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur  Observé / mesuré Inconnue 

Type de chauffage  Observé / mesuré central 

Equipement d'intermittence  Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Présence comptage  Observé / mesuré 0 

Eau chaude sanitaire Nombre de niveaux desservis  Observé / mesuré 1 
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Type générateur  Observé / mesuré Réseau de chaleur isolé 

Année installation générateur  Valeur par défaut 1948 - 1974 

Energie utilisée  Observé / mesuré Réseau de chaleur 

Type production ECS  Observé / mesuré Chauffage et ECS 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement  Observé / mesuré non 

Type de distribution  Observé / mesuré Réseau collectif non isolé, majorité des logements avec pièces 
alimentées contiguës 

Bouclage pour ECS  Observé / mesuré non 

Type de production  Observé / mesuré instantanée 
 

 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 

relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 

mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 

L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Informations société : DIMM Diagnostic Immo 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY 
Tél. : 01.64.93.65.53 - N°SIREN : 535 308 035 00026 - Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 
données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 
DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 

stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 
2391E2454002H 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2391E2454002H


Certificat de superficie  n° R.23.525_p03 
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Rapport du : 
17/07/2023 

 

Certificat de superficie de la partie privative 
 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

R.23.525_p03 
17/07/2023 
10 h 30 
01 h 30 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Essonne 
Adresse : ........... 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. 

Cave 430039) 
Commune : ........ 91350 GRIGNY 

   

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Bat. K1; Etage 9; Compl. 2325214 - 

bt/mm, Lot numéro Apt 430105. Cave 

430039 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . S.C.I. NOEVIN 
Adresse : ............ 52 Rue Yvan Tourgeneff 

C/O son gérant M.Alfred NGAKO 

DEUGOUE 
 78380 BOUGIVAL 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 
Nom et prénom : SDC PRINCIPAL DES 

COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 

IMMOBILIER GRIGNY II 

Adresse : ........... 2 Place Henri Barbusse 

 91350 GRIGNY 

 Périmètre de repérage :  

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................... Mihoubi Ariles 

Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... DIMM Diagnostic Immo 

Adresse : .................................................. 10 Allée des Champs Elysées 

 91000 EVRY 

Numéro SIRET : ......................................... 535 308 035 00026 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA 

Numéro de police et date de validité :  ......... 11052642404 - 01/01/2024 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre) 

Surface au sol totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre) 

 



Certificat de superficie  n° R.23.525_p03 
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Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/07/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Cave (Impossibilité d'entrer) 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

9ème étage - Entrée 6.92 6.92  

9ème étage - Wc 1.4 1.4  

9ème étage - Cuisine 10.54 10.54  

9ème étage - Séjour 23.39 23.39  

9ème étage - Chambre 1 9.57 9.57  

9ème étage - Chambre 2 9.53 9.53  

9ème étage - Dressing 2.79 2.79  

9ème étage - Salle de bain 2.9 2.9  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre)  

Surface au sol totale : 67,04 m² (soixante-sept mètres carrés zéro quatre) 

 

 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Par : Mihoubi Ariles 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 

 
Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport. 
 

 



DIMM Diagnostic Immo | 10 Allée des Champs Elysées 91000 EVRY | Tél. : 01.64.93.65.53 - E-mail : contact@dimm-diag.fr  
N°SIREN : 535 308 035 00026 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11052642404 1/18 

Rapport du : 
21/07/2023 

 
 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

Résumé de l’expertise n° R.23.525_p03  

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

Date de fin de validité : 

R.23.525_p03 
21/07/2023 
20/01/2024 

 
 

 

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments 

Adresse : 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 
Commune : 91350 GRIGNY 
Section cadastrale :   
Coordonnées GPS :  

 
Exposition aux risques 

A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Inondation PPRn Approuvé Non  

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)  Informatif Oui  

Risque sismique niveau 1 : Très faible Oui  

Commune à potentiel radon de niveau 3 Non  
 
 
 

 



 

 

 

Etat des risques et pollutions  
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  qui peuvent être signalés dans les 
divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.  

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 311 du 3 Août 2018 mis à jour le  N/a   
Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 

 17 Avenue des Sablons (Apt 
430105. Cave 430039) 

91350 GRIGNY  

  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date 

 
 

 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Inondation   Crue torrentielle    Mouvement de terrain   Avalanche     
 Sécheresse    Cyclone   Remontée de nappe    Feux de forêt     
 Séisme    Volcan     Autre 

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non    
 
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M oui   non X   
 prescrit   anticipé   approuvé   date    
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 Mouvements de terrain   Autre  

 
  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui   non X   
 si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui   non    
  
Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)   
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui   non X  
 
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
   Effet toxique   Effet thermique   Effet de surpression       
      
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui   non X  

    Extraits des documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte    

 
 

  
 L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui   non    
        L’immeuble est situé en zone de prescription oui   non X   
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés   oui   non    
        Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble  est exposé  oui   non    
 ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location      
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire   
 

    L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en   très faible faible  modérée  moyenne  forte 

  Zone 1 X zone 2   zone 3   zone 4   zone 5    
 
 

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 
 

    L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon de niveau 3 oui   non X  

  
Information relative à la pollution de sols 

 

    Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X 
 

  
Situation de l'immeuble au regard d'une zone exposée au recul du trait de côte 

 

    L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte 
NC* 

NC*
* 

  A l’horizon de 30 ans 
  

A l’horizon de 30 ans 

  entre 30 et 100 ans   non X  
*Non communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune) 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*   
* catastrophe naturelle minière ou technologique 

 L’information est mentionnée dans l’acte de vente    oui   non X  
 
Vendeur - Bailleur Date / Lieu Acquéreur – Locataire   

 
S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023 

 

   Modèle Etat des risques et pollutions MTES/DGPR aout 2018 en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement 



 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, doivent être 
informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en annexe de 
tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 
location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente; 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 
3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ; 
4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 
5.  dans un secteur d'information sur les sols  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des terrains présentant une pollution ; 
-  la liste des risques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :  
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 
;  
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones  exposées  aux  risques  pris  en  
compte,  de  préciser  leur  nature  et,  dans  la  mesure  du  possible,  leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;  
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret.  
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  
• Les arrêtés sont mis à jour :  
-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  miniers  ou  technologiques  ou  de  modifications relatives à la sismicité 
et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ;  
-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; -lorsque  des  informations  
nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale, des secteurs d'information sur les sols, de 
la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 
département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de sa 
première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité, l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels,  
miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
•  Il  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements, est 
mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols et 
des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques,  il est accompagné,  en application de l’article 
R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi que la gravité, la 
probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part,  le  compléter  
des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés,  prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, 
pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 
 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
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Préfecture : Essonne 
Adresse de l’immeuble : 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 91350 GRIGNY 
 
Liste des sinistres indemnisés dans le cadre d’une reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 

Types de catastrophe Date de début Date de fin Publication JO OUI NON 

Néant - - -    

 
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance l’immeuble à fait l’objet d’une indemnisation suite à des dommages consécutifs à 
chacun des évènements 
 
Etabli le : 21/07/2023 
Signature : 
 
 
 
Vendeur : S.C.I. NOEVIN   
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Etat des nuisances sonores aériennes 

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et doivent à 
ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 

Numéro de dossier  
Date de la recherche : 

R.23.525_p03 
21/07/2023 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non 
bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement. 

 

 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° 

 
du  mis à jour le  N/a   

 

Adresse de l’immeuble   code postal ou Insee    commune 
 17 Avenue des Sablons (Apt 

430105. Cave 430039) 

91350 GRIGNY  

  

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 
 

 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
  
    1 Si oui, nom de l’aérodrome : 

 

 

  
 L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation oui   non X   
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non X  

 
 
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB oui   non X   
  révisé   approuvé   date   
 

   1 Si oui, nom de l’aérodrome : 
    
  

Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 
 

    L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme : 

   zone A1   zone B2   zone C3   zone D4    

    forte  forte  modéré

e 

    
1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  
2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 
3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55) 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du code général 
des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation 
réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 
 
 

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 

 
 

 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information géographique et forestière 
(I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/ 
 

 

 

  

Vendeur - Bailleur Lieu / Date Acquéreur – Locataire   
 

S.C.I. NOEVIN GRIGNY  / 21/07/2023  
  

information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
 
  

 

https://www.geoportail.gouv.fr/


 

 

Exposition aux nuisances sonores aériennes 
A la commune A l’immeuble 

Exposition aux risques Plan de prévention Etat Exposé Travaux réalisés 

Néant - - -  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.23.525_p03 relatif à l’immeuble bâti 
visité situé au : 17 Avenue des Sablons (Apt 430105. Cave 430039) 91350  GRIGNY. 

 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
24/10/2028 (Date 

d'obtention : 
25/10/2021) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 12181027 
14/12/2028 (Date 

d'obtention : 
15/12/2021) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11052642404 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 17/07/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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*5,*1<� ,,� j� *5,*1<� �������� VXU� OH� IRQGHPHQW� GHV� GLVSRVLWLRQV� UHODWLYHV� DX[� FRSURSULpWpV� HQ�
GLIILFXOWp�� HQ� OXL� FRQILDQW� OHV� SRXYRLUV� GX� 6\QGLF�� GH� O¶$VVHPEOpH�*pQpUDOH� �j� O¶H[FHSWLRQ� GH� FHX[�
SUpYXV�DX[�DOLQpDV�a HW�b�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�ORL�Q���������GX����MXLOOHW������PRGLILpH���DLQVL�TXH�FHX[�
GX�&RQVHLO� 6\QGLFDO�� DILQ� GH�prendre les mesures nécessaires au rétablissement du fonctionnement 
normal de la copropriété. 
�
/¶DGPLQLVWUDWHXU�SURYLVRLUH�HVW�FRQGXLW�j�SUHQGUH�FHUWDLQHV�GpFLVLRQV�GH�JHVWLRQ�FRXUDQWH�DLQVL�TXH�GHV�
GpFLVLRQV�SDUWLFXOLqUHV�HQ�YXH�GH�O¶DFFRPSOLVVHPHQW�GH�OD�PLVVLRQ�TXL�OXL�D�pWp�FRQILpH��
�
/H�SUpVHQW�3URFqV�9HUEDO�GH�SULVH�GH�GpFLVLRQV�D�SRXU�REMHW���

�
�� $SSUREDWLRQ�GHV�FRPSWHV�GH�O¶H[HUFLFH�DOODQW�GX������������DX�������������
�� $SSUREDWLRQ�GX�EXGJHW�SUpYLVLRQQHO�DOODQW�GX������������DX�������������
�� 5HVWLWXWLRQ�GH�O¶DYDQFH�WUDYDX[��DQFLHQ�DUWLFOH�������
�� 5HVWLWXWLRQ�GH�O¶DYDQFH�WUDYDX[�FKDXIIHULH�
�� 5HVWLWXWLRQ�GHV�DXWUHV�DYDQFHV�
�� 5DWLILFDWLRQ�GX� WUDQVIHUW�GH�JHVWLRQ�HW�GHV�FKDUJHV�DIIpUHQWHV�DX[�YRLULHV��HVSDFHV�YHUWV�� HVSDFHV�

QRQ�EkWLV��pFODLUDJH��UpVHDX[�GH�OD�FRSURSULpWp�GH�*ULJQ\���
�� 5HWUDLW�GHV�ORWV����HW������©�9ODPLQFN�ª�GH�O¶DVVLHWWH�GX�V\QGLFDW�GHV�FRSURSULpWDLUHV�GH�*ULJQ\�
�� &RQYHQWLRQ�G¶DLGH�j�OD�JHVWLRQ�GH�O¶$1$+�
�� 0LVH�HQ�YHQWH�GHV�ORWV�SURSULpWp�GX�V\QGLFDW�SULQFLSDO��
�� 3URFXUDWLRQ�SRXU�VLJQHU�OHV�DFWHV�DXWKHQWLTXHV�GH�YHQWH�GHV�ORWV�SURSULpWp�GX�V\QGLFDW�SULQFLSDO�
�� $XWRULVDWLRQ� GRQQpH� DX[� VHUYLFHV� GH� OD� SROLFH� PXQLFLSDOH�� QDWLRQDOH� HW� GH� JHQGDUPHULH�

G¶LQWHUYHQLU�VXU�OD�FRSURSULpWp���
�� &HVVLRQ�ORW�1����DX�SURILW�GH�O¶(3),)�
�� 5HWUDLW�6FLVVLRQ�GX�ORW�1����
�� &RQVWLWXWLRQ�G¶XQH�DYDQFH�GH�VROLGDULWp�DX�WLWUH�GH�O¶DSXUHPHQW�GH�OD�GHWWH�GX�V\QGLFDW�SULQFLSDO�HQ�

YXH�GH�VD�GLVVROXWLRQ�IXWXUH�
�� 3URFpGXUHV�GH�VDLVLHV�LPPRELOLqUHV��
�� &RQVWLWXWLRQ�G¶XQH�SURYLVLRQ�SRXU�FUpDQFHV�GRXWHXVHV�
�� &RQVWLWXWLRQ�G¶XQH�DYDQFH�GH�VROLGDULWp�DX�WLWUH�GH�O¶DSXUHPHQW�GH�OD�GHWWH�GX�V\QGLFDW�SULQFLSDO�HQ�

YXH�GH�VD�GLVVROXWLRQ�IXWXUH�
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3URFqV�YHUEDO�GH�SULVH�GH�GpFLVLRQV�GX����VHSWHPEUH������

�
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/¶$GPLQLVWUDWHXU�3URYLVRLUH�UDSSHOOH�TXH�VRQW�LQFOXV�GDQV�O¶DSSUREDWLRQ�GHV�FRPSWHV��OHV�SURGXLWV�H[FHSWLRQQHOV�
HW�OHV�FKDUJHV�H[FHSWLRQQHOOHV���
�
/¶HQVHPEOH� GHV� SURGXLWV� H[FHSWLRQQHOV� V¶pOqYH� j� OD� VRPPH� GH� ������������¼� VH� GpFRPSRVDQW� GH� OD� PDQLqUH�
VXLYDQWH���

�� 2.191.363,40 € d’abandon de créance de la part du fournisseur d’eau froide SUEZ EAU 
FRANCE selon protocole d’accord à effet au 31/12/2017 

�� 286 504,44 € de provision de refacturation chauffage 
�� 10.246,62 € de produits issus de divers jugements en faveur du syndicat 
�� 9.231,05 € de produits divers  

�
/¶HQVHPEOH� GHV� FKDUJHV� H[FHSWLRQQHOOHV� � V¶pOqYH� j� OD� VRPPH� ����������� ¼� VH� GpFRPSRVDQW� GH� OD� PDQLqUH�
VXLYDQWH���

�� 120.510,18 € de constatation de créances définitivement irrécouvrables 
�� 32.447,98 € de charges sur diverses procédures judiciaires et protocoles 
�� 24.092,93 € d’étude technique/diagnostic chauffage 

�
�
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&KDUJH�UpHOOHV�HQJDJpHV�VXU������ ������������¼� �
Solde brut 51.414,19€  

5pVXOWDW�([FHSWLRQQHO�� � �������������¼�
Résultat  2017  2.268.880,23 € 

 
�
6RQW� MRLQWV� DX� SUpVHQW� SURFqV�YHUEDO� GH� SULVH� GH� GpFLVLRQV�� XQ� pWDW� GHV� UHFHWWHV� HW� GpSHQVHV�� OHV� DQQH[HV�
FRPSWDEOHV���j���YLVpHV�SDU�OH�3ODQ�&RPSWDEOH��DQQH[H�Q�����
�
/¶$GPLQLVWUDWHXU�3URYLVRLUH�GpFLGH�G¶DSSURXYHU�OHV�FRPSWHV�GH� O¶H[HUFLFH������FRXYUDQW� OD�SpULRGH�V¶pFRXODQW�
HQWUH� OH� �HU� MDQYLHU� ����� DX� ��� GpFHPEUH� ����� HW� IDLVDQW� UHVVRUWLU� XQ� UpVXOWDW� G¶XQ� PRQWDQW� 2.268.880,23 €�
�$QQH[H�Q�����
��
Nous rappelons aux copropriétaires qu’il est mentionné sur l’état des recettes et des dépenses celles qui sont 
récupérables sur le locataire. Chaque copropriétaire trouvera dans le courrier simple qui lui est adressé 
l’apurement 2017 sur lequel apparaissent clairement les mentions « charges récupérables » sur le locataire�
�
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QH� GLVSRVH� SOXV� G¶HPSOR\pV� SRXU� DVVXUHU� O¶HQWUHWLHQ� GHV� HVSDFHV� H[WpULHXUV�� /¶HQVHPEOH� GH� FHV�
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Syndicat Principal GRIGNY 2 

Procès-verbal de prise de décisions du 30 septembre 2019 

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, POUR FIXER LA MISE A PRIX DES LOTS N°250230 ET 250303 
APPARTENANT A MONSIEUR SUBRAMANIAM SELVACHANDRAN 

Les Co-Administrateurs décident de fixer le montant de la mise à prix des lots n°250230 ET 250303 à la somme 
de 25.000 €  
 
Les copropriétaires de la résidence « GRIGNY 2 » sont informés qu’à défaut d’enchérisseur, le Syndicat Principal des 
copropriétaires de GRIGNY 2 serait déclaré adjudicataire d’office pour le montant de la mise à prix. 
Le Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 aurait aussi à supporter le montant des charges et provisions 
impayées par Monsieur SUBRAMANIAM Selvachandran qui s’élève au 30 septembre 2019 de la somme de 
25.978,91 €. 

Montant des sommes « estimées » définitivement perdues par le Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 

L’administrateur décide de provisionner à titre de créances douteuses la somme de 22.443,00 € correspondant aux 
sommes au-delà du super privilège immobilier. 

 

DECISION n°119 : PROCEDURE EN SAISIE IMMOBILIERE A ENGAGER A L’ENCONTRE DE MONSIEUR 
ACINA AUREL JOSEPH EN VUE DE LA VENTE DES LOTS N° 300272 ET 830523. 

  RAPPEL DE LA SITUATION 

Monsieur ACINA Aurel Joseph est redevable au 30 septembre 2019 de la somme de 10.083,75 € au titre des charges 
et provisions impayées.  

Par Ordonnance en Injonction de Payer rendue le 29 septembre 2015 par le Tribunal d’Instance de JUVISY SUR 
ORGE, Monsieur ACINA Aurel Joseph a été condamné à payer au Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 :  

- La somme de 4.195,74€, arrêtée au 8 septembre 2015 au titre des provisions sur charges et charges courantes. 
- La somme de 40,00 € au titre des frais nécessaires   
- La somme de 150,00 € au titre des frais accessoires  
 
Monsieur ACINA Aurel Joseph reste redevable de la somme de 4.053,40€ au titre de l’Ordonnance. 

Compte tenu de l’importance des charges dues par Monsieur ACINA Aurel Joseph il est de l’intérêt du Syndicat 
Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 d’engager une procédure de vente forcée des biens afin de désister le 
syndicat et de « stopper l’hémorragie ».  

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, AFIN DE POURSUIVRE LA VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
DES LOTS N°300272 ET 830523 APPARTENANT A MONSIEUR ACINA AUREL JOSEPH 

Les Co-Administrateurs décident d’introduire une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur ACINA 
Aurel Joseph et mettre en vente judiciairement les lots n°300272 ET 830523 leur appartenant au sein du Syndicat 
Principal des copropriétaires de GRIGNY 2, en vue d’obtenir le paiement des charges et provisions impayées. 

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, POUR FIXER LA MISE A PRIX DES LOTS N°300272 ET 830523 
APPARTENANT A MONSIEUR ACINA AUREL JOSEPH 

Les Co-Administrateurs décident de fixer le montant de la mise à prix des lots n°300272 ET 830523 à la somme 
de 16.000,00 €  
 
Les copropriétaires de la résidence « GRIGNY 2 » sont informés qu’à défaut d’enchérisseur, le Syndicat Principal des 
copropriétaires de GRIGNY 2 serait déclaré adjudicataire d’office pour le montant de la mise à prix. 
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Syndicat Principal GRIGNY 2 

Procès-verbal de prise de décisions du 30 septembre 2019 

Le Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 aurait aussi à supporter le montant des charges et provisions 
impayées par Monsieur ACINA Aurel Joseph qui s’élève au 30 septembre 2019 de la somme de 10.083,75 €. 

Montant des sommes « estimées » définitivement perdues par le Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 

L’administrateur décide de provisionner à titre de créances douteuses la somme de 7.918,00 € correspondant aux 
sommes au-delà du super privilège immobilier. 

 

DECISION n°120 :  PROCEDURE  EN  SAISIE  IMMOBILIERE  A  ENGAGER  A  L’ENCONTRE  DE  LA  SCI 
NOEVIN  REPRESENTEE  PAR MONSIEUR  NGAKO  DEUGOUE  ALFRED  EN  VUE  DE  LA  VENTE  DES  LOTS  N° 
240025, 240072, 270028, 270125, 310144, 310180, 310321, 430039, 430105, 450043, 450172, 450173 ET 
450174. 

  RAPPEL DE LA SITUATION 

La SCI NOEVIN représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE Alfred est redevable au 30 septembre 2019 de la 
somme de 53.191,25 € au titre des charges et provisions impayées.  

Par Ordonnance en Injonction de Payer rendue le 6 avril 2017 par le Tribunal de Grande Instance d’EVRY, la SCI 
NOEVIN représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE Alfred  a été condamnée à payer au Syndicat Principal 
des copropriétaires de GRIGNY 2 :  

- La somme de 10.222,40€, arrêtée au 1er février 2017 au titre des provisions sur charges et charges courantes. 
- La somme de 37,00 € au titre des frais nécessaires   
- La somme de 150,00 € au titre des frais accessoires  
 

La SCI NOEVIN représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE Alfred reste redevable de la somme de 
10.409,40€ au titre de l’Ordonnance. 

Compte tenu de l’importance des charges dues par la SCI NOEVIN représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE 
Alfred il est de l’intérêt du Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 d’engager une procédure de vente 
forcée des biens afin de désister le syndicat et de « stopper l’hémorragie ».  

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, AFIN DE POURSUIVRE LA VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
DES LOTS N°240025, 240072, 270028, 270125, 310144, 310180, 310321, 430039, 430105, 450043, 450172, 450173 
ET 450174 APPARTENANT A LA SCI NOEVIN REPRESENTEE PAR MONSIEUR NGAKO DEUGOUE 
ALFRED 

Les Co-Administrateurs décident d’introduire une procédure de saisie immobilière à l'encontre de la SCI NOEVIN 
représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE Alfred et mettre en vente judiciairement les lots n°240025, 240072, 
270028, 270125, 310144, 310180, 310321, 430039, 430105, 450043, 450172, 450173 ET 450174 leur appartenant au 
sein du Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2, en vue d’obtenir le paiement des charges et provisions 
impayées. 

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, POUR FIXER LA MISE A PRIX DES LOTS N°240025, 240072, 270028, 
270125, 310144, 310180, 310321, 430039, 430105, 450043, 450172, 450173 ET 450174 APPARTENANT A LA SCI 
NOEVIN REPRESENTEE PAR MONSIEUR NGAKO DEUGOUE ALFRED 

  
Les Co-Administrateurs décident de fixer le montant de la mise à prix des lots n°240025, 240072, 270028, 270125, 
310144, 310180, 310321, 430039, 430105, 450043, 450172, 450173 ET 450174 à la somme de 45.000 €  
 
Les copropriétaires de la résidence « GRIGNY 2 » sont informés qu’à défaut d’enchérisseur, le Syndicat Principal des 
copropriétaires de GRIGNY 2 serait déclaré adjudicataire d’office pour le montant de la mise à prix. 
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Le Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 aurait aussi à supporter le montant des charges et provisions 
impayées par la SCI NOEVIN représentée par Monsieur NGAKO DEUGOUE Alfred qui s’élève au 30 septembre 
2019 de la somme de 53.191,25 €. 

Montant des sommes « estimées » définitivement perdues par le Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 

L’administrateur décide de provisionner à titre de créances douteuses la somme de 30.506 € correspondant aux sommes 
au-delà du super privilège immobilier. 

 

DECISION n°121 :  PROCEDURE  EN  SAISIE  IMMOBILIERE  A  ENGAGER  A  L’ENCONTRE  DE 
MADEMOISELLE NANA NGANTEU RACHEL EN VUE DE LA VENTE DES LOTS N° 450215, 450315 ET 450317. 

  RAPPEL DE LA SITUATION 

Mademoiselle NANA NGANTEU Rachel est redevable au 30 septembre 2019 de la somme de 18.415,94 € au titre des 
charges et provisions impayées.  

Par Ordonnance en Injonction de Payer rendue le 14 novembre 2014 par le Tribunal de Grande Instance d’EVRY, 
Mademoiselle NANA NGANTEU Rachel a été condamnée à payer au Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 :  

- La somme de 9.986,08€, arrêtée au 4 septembre 2014 au titre des provisions sur charges et charges courantes. 
- La somme de 377,85 € au titre des frais nécessaires   
- La somme de 150,00 € au titre des frais accessoires  
 
Mademoiselle NANA NGANTEU Rachel reste redevable de la somme de 10.063,93€ au titre de l’Ordonnance. 

Compte tenu de l’importance des charges dues par Mademoiselle NANA NGANTEU Rachel il est de l’intérêt du 
Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 d’engager une procédure de vente forcée des biens afin de désister 
le syndicat et de « stopper l’hémorragie ».  

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, AFIN DE POURSUIVRE LA VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
DES LOTS N°450215, 450315 ET 450317 APPARTENANT A MADEMOISELLE NANA NGANTEU RACHEL 

Les Co-Administrateurs décident d’introduire une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Mademoiselle 
NANA NGANTEU Rachel et mettre en vente judiciairement les lots n°450215, 450315 ET 450317 leur appartenant au 
sein du Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2, en vue d’obtenir le paiement des charges et provisions 
impayées. 

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, POUR FIXER LA MISE A PRIX DES LOTS N°450215, 450315 ET 
450317 APPARTENANT A MADEMOISELLE NANA NGANTEU RACHEL 

Les Co-Administrateurs décident de fixer le montant de la mise à prix des lots n°450215, 450315 ET 450317 à la 
somme de 21.000 €  
 
Les copropriétaires de la résidence « GRIGNY 2 » sont informés qu’à défaut d’enchérisseur, le Syndicat Principal des 
copropriétaires de GRIGNY 2 serait déclaré adjudicataire d’office pour le montant de la mise à prix. 
 
Le Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 aurait aussi à supporter le montant des charges et provisions 
impayées par Mademoiselle NANA NGANTEU Rachel qui s’élève au 30 septembre 2019 de la somme de 18.309,36€. 

Montant des sommes « estimées » définitivement perdues par le Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 

L’administrateur décide de provisionner à titre de créances douteuses la somme de 14.030,00 € correspondant aux 
sommes au-delà du super privilège immobilier. 
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DECISION n°122 : PROCEDURE EN SAISIE IMMOBILIERE A ENGAGER A L’ENCONTRE DE MONSIEUR 
JEAN  ABDEL  SAMIE  ET MADAME  SYLVIE  ABOU  EL  SOUD    EN  VUE  DE  LA  VENTE  DES  LOTS  N°  290015, 
290091, 290092, 290093 ET 830210. 

  RAPPEL DE LA SITUATION 

Monsieur Jean ABDEL SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL SOUD  sont redevables au 30 septembre 2019 de la 
somme de 39.477,83 € au titre des charges et provisions impayées.  

Par Jugement rendu le 25 septembre 2007 par le Tribunal d’Instance de JUVISY SUR ORGE, Monsieur Jean ABDEL 
SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL SOUD ont été condamnés à payer au Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 :  

- La somme de 4.310,31€, arrêtée au 8 février 2007 au titre des provisions sur charges et charges courantes. 
- La somme de 200,00 € au titre des dommages et intérêts    
- La somme de 300,00 € au titre de l’article 700 
- La somme de 68,56 € au titre de la signification du jugement 
 
Monsieur Jean ABDEL SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL SOUD restent redevables de la somme de 585,81€ au 
titre du jugement. 

Compte tenu de l’importance des charges dues par Monsieur Jean ABDEL SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL 
SOUD il est de l’intérêt du Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 d’engager une procédure de vente 
forcée des biens afin de désister le syndicat et de « stopper l’hémorragie ».  

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, AFIN DE POURSUIVRE LA VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE 
DES LOTS N°290015, 290091, 290092, 290093 ET 830210 APPARTENANT A MONSIEUR JEAN ABDEL 
SAMIE ET MADAME SYLVIE ABOU EL SOUD   

Les Co-Administrateurs décident d’introduire une procédure de saisie immobilière à l'encontre de Monsieur Jean 
ABDEL SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL SOUD et mettre en vente judiciairement les lots n°290015, 290091, 
290092, 290093 ET 830210 leur appartenant au sein du Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2, en vue 
d’obtenir le paiement des charges et provisions impayées. 

MANDAT A DONNER A LA SELARL AJASSOCIES, EN LA PERSONNE DE MAITRE FRANCK MICHEL ET 
DE MAITRE NICOLAS DESHAYES, CO-ADMINISTRATEURS PROVISOIRES DU SYNDICAT PRINCIPAL 
DES COPROPRIETAIRES DE GRIGNY 2, POUR FIXER LA MISE A PRIX DES LOTS N°290015, 290091, 290092, 
290093 ET 830210 APPARTENANT A MONSIEUR JEAN ABDEL SAMIE ET MADAME SYLVIE ABOU EL 
SOUD   

Les Co-Administrateurs décident de fixer le montant de la mise à prix des lots n°290015, 290091, 290092, 290093 ET 
830210 à la somme de 31.000 €  
 
Les copropriétaires de la résidence « GRIGNY 2 » sont informés qu’à défaut d’enchérisseur, le Syndicat Principal des 
copropriétaires de GRIGNY 2 serait déclaré adjudicataire d’office pour le montant de la mise à prix. 
 
Le Syndicat Principal des copropriétaires de GRIGNY 2 aurait aussi à supporter le montant des charges et provisions 
impayées par Monsieur Jean ABDEL SAMIE et Madame Sylvie ABOU EL SOUD qui s’élève au 30 septembre 
2019 de la somme de 39.477,83 €. 

Montant des sommes « estimées » définitivement perdues par le Syndicat Principal des copropriétaires de 
GRIGNY 2 

L’administrateur décide de provisionner à titre de créances douteuses la somme de 33.943,00 € correspondant aux 
sommes au-delà du super privilège immobilier. 

 

DECISION n°123 : PROCEDURE EN SAISIE IMMOBILIERE A ENGAGER A L’ENCONTRE DE MONSIEUR 
LAMIA KHALID EN VUE DE LA VENTE DES LOTS N° 260053 ET 260111. 

  RAPPEL DE LA SITUATION 
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POINT D’INFORMATION 
 

- Incidences comptables des décisions : 
Les décisions N°17 et 150 représentent une mobilisation d’un montant total de 2.625.973,089 €, sous la forme 
de nouveaux appels de fonds complémentaires aux appels réalisés antérieurement au titre du budget de 
fonctionnement du syndicat ; cependant ces appels de fonds intervenant concomitamment à l’apurement des 
comptes 2017 et de la redistribution des avances, leur impact s’en trouve neutralisé à l’échelle de la 
copropriété ; vous trouverez ci-dessous l’illustration de l’impact évoqué : 

 
 DEBIT CREDIT

Résultat comptes 2017  2.268.880,23 € 
Redistributions Avances  656.309,97 € 

Constitution créances 
douteuses 

1.625.973,89 €  

Constitutions Avances 
apurement dettes

1.000.000,00 €  

RESULTAT + 299.216,31 € en faveur des copropriétaires  
 
 

- Cession lot N°81 : 
Il est précisé aux copropriétaires que la scission du lot 81 puis sa cession au profit de l’EPFIF, a été finalisée 
fin 2018.  
Cette cession a permis au syndicat principal de recouvrer un montant de 2.500.000,00€ de la part de la 
Commune de Grigny, somme destinée intégralement au désendettement du syndicat. 
 

- Dette COFELY (1.5M€): 
La dette COFELY a été intégralement soldée au premier trimestre 2019, se traduisant par un nouvel abandon 
de créance de la part du créancier de 360.000 €.  
 

- Dette SUEZ :  
Des discussions sont actuellement en cours avec SUEZ afin d’aboutir à un protocole permettant de libérer 
intégralement le syndicat principal sa dette de 2.500 K€  

 
- Accès extranet : 

L’Administrateur Provisoire rappelle qu’il est possible de payer ses appels provisionnels et charges par carte 
bleue via l’extranet en ligne : http://grigny.immosoft-extranet.com 

 
 
Rappel des textes cités : 
 
Article 62-7 du décret du 17 mars 1967 : 
 
« Lorsque l'administrateur provisoire est investi par le président du tribunal de grande instance de tout ou partie des 
pouvoirs de l'assemblée générale, il doit avant de prendre à ce titre les décisions qui lui paraissent nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission, sauf urgence, recueillir l'avis du conseil syndical. 
Il peut aussi convoquer les copropriétaires pour les informer et les entendre. 
A ces occasions, il doit préciser le mode de financement pour la mise en œuvre de la ou des décisions envisagées » 
 
Précision : les pouvoirs du Conseil Syndical ayant été dévolus à l’administrateur judiciaire, ce dernier n’a donc pas 
l’obligation d’organiser une concertation préalable à la prise de ses décisions.  
 
Article 62-8 du décret du 17 mars 1967 : 
 
« Les décisions prises par l'Administrateur Provisoire sont mentionnées, à leur date, sur le registre des délibérations 
prévues à l'article 17 du présent décret ». 
 
Fait à CRETEIL, le 30 septembre 2019 
 

La SELARL AJASSOCIES 

 




